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NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 26 décembre, sont 

nommés : 

Conseiller à la Cour impériale de Limoges, M. Ducher, pré-
sident du Tribunal de première instance d'Ussel, en rempla-

cement de M. Lemoyne, décédé. 
Conseiller à la Cour impériale d'Orléans, M. Souque, juge 

su Tribunal de première instance de la môme ville, en rem-

placement de M. Diard, décédé. 
Juge au Tribunal de première instance d'Orléans (Loiret), 

SI. Vadecourt, juge d'instruction au siège de Pithiviers, en 
remplacement de M. Souque, qui est nommé conseiller. 

Juge au Tribunal de première instance do Pithiviers (Loi-
ret), M. Sarrebourse de la Guillonnière, juge suppléant char-
eé de l'instruction au siège de Vendôme, en remplacement de 
Si. Vadecourt, qui est nommé juge à Orléans. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
deMelun (Seine-et-Marne), M Bachelier, procureur impérial 

près le siège de Chartres, en remplacement de M. Gérin. 
Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

de Chartres (Eure-et-Loir), M. Gérin . procureur impérial 
nommé près le siège de Melun, en remplacement de M. Ba-

• theli'er. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
ieCeret (Pyrénées-Orientales), M. Vène, substitut du procu-
reur impérial près le siège de Carcassonne, en remplacement 

mlJ i■ , :V™lllau> l11' a éW nommé juge à Montpellier. 
™ substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
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•• Dduforije : 1G juin 1841, juge à Romorantin. — 3 juin 
18 'ii), juge d'instruction au mémo siège. 

.1/. Delalande : 27 avril 1853, juge suppléant à Pithiviers.— 
l'r septempre 1856, juge suppléant à Montargis. — 17 mars 
1858, juge à Gien. —17 avril 1858, juge d'instruction au mê-
me siège. 

M. Petit : 17 juin 57, juge su ppléant à Gien. — 28 juin 

1858, juge suppléant à Romorantin. 

PARIS, 27 DECEMBRE. 

On lit dans te Moniteur : 

« Le gouvernement de l'Empereur a reçu la dépêche 

sommaire de M le baron Gros dont le télégraphe avait 

transmis, par voie de Saint-Pétersbourg, un extrait qui a 

été inséré dans le Moniteur du 20 de ce mois. Nous pu-

blions ci-aprrs cette dépêche : 

« Pékin, le 7 novembre 1860. 

« La paix a été signée le 25 octobre entre le frère de 

l'empereur et moi. 

« L'ultimatum de Shang-ITaï a été accepté. L'échange 

des ratifications du traité de Ïien-Tsin a eu lieu. Soixan. 

te millions de francs seront payés comme indemnité à [a 

France. 3,750,000 fr. seront versés à-compte le 30 de ce 

mois. 

« L'émigration des coulies est autorisée par le gouver-

nement chinois. 

« Les églises, les cimetières avec leurs dépendances, 

appartenant autrefois aux chrétiens dans tout l'empire, 

leur seront rendus par l'entremise du ministre de Fran-

ce. Le prince Kong m'a envoyé hier un document officiel 

constatant la remise qu'il m'a déjà faite de la cathédrale 

catholique de Pékin; il ajoute qu'il sait que dans la ville 

impériale se trouvait autrefois une autre église, qu'elle est 

actuellement détruite, mais que le terrain et lffs dépen-

dances vont m'en être remis. J'ai délivré aujourd'hui des 

passeports à des missionnaires. 

u Le 28 octobre, l'armée presque tout entière, l'am-

bassade en tête, a conduit au cimetière catholique, rendu 

déjà à Mgr Mouly, évêquo de Petcheli, et où reposent les 

restes des RR. PP. Gerbillon, Ricci, Shaal, les six victi-

mes du guet-apens du 18 septembre dernier. Le général 

Grant et son état-major s'étaient joints à nous; M. Igna-

tieif, ministre de Russie, dont le loyal concours m'a été 

extrêmement utile dans toutes ces circonstances, nous at-

tendait au cimetière. Le lendemain 29, un service a été 

célébré dans la cathédrale, également remise à 

Mouly. 

« La croix de fer a été rétablie sur le sommet de l'édifi-

ce, et le Domine salvum fac hnperatorem a inauguré le 

rétablissement public et légal du culte catholique en 

Ghine. 

« Il m'a été d'ailleurs remis, comme indemnité spéciale 

pour l'attentat du 18 septembre, une somme de 1,500,000 

francs. 

« Tout va admirablement et autorise l'espoir que ce 

succès sera durable. Je quitterai probablement Pékin 

dans deux ou trois jours pour retourner à Tien-Tsin et 

m'y concerter avec lord Elgin sur ce qu'il nous restera à 

faire. 

« Baron GROS. » 

« On croit devoir indiquer ici, pour l'intelligence de ce 

qui précède, les principaux points de l'ultimatum qui 

avait été adressé au gouvernement chinois : 

« 1" Excuses formelles pour l'attaque des forces alliées 

à Takou; 

« 2° Echange à Pékin des ratifications du traité conclu 

précédemment à Tien-Tsin; 

« 3° Déclaration que le gouvernement français repre-

nait le droit d'établir une mission diplomatique perma-

nente à Pékin; 

« 4° Paiement d'une indemnité de 60 millions de francs. » 

Mgr 

Par décrets en date du 23 décembre : 

M. Delacour, conseiller d'Etat en service ordinaire, 

ministre plénipotentiaire de lre classe, est nommé con-

seiller d'Etat en service extraordinaire. 

M. Alfred Blanche est nommé conseiller d'Etat eu ser-

vice ordinaire, en remplacement de M. Delacour, qui re-

prend son rang de ministre plénipotentiaire de 1" classe, 

et qui est nommé conseiller d'Etat en service extraordi-

naire. 

JUSTICE CIVILE 

GOUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Trolpong. 

Bulletin du 26 décembre. 

PÈRE ET HERE NATURELS. RÉSERVE. 

Les père et mère naturels n'ont pas droit à la réserve 

sur les biens de l'enfant naturel par eux reconnu. (Arti-

cles 915 et 965 du Code Napoléon.) 
Rejet, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Laborie, et conformément aux 

conclusions de M. l'avocat-général de Raynal, d'un pour-

voi dirigé contre un arrêt rendu, le 18 novembre 1860, 

par la Cour impériale de Paris. (Saintheran et Bouchet 

contre Camus. — Piaillants, M" Théodore Dcvaux et 

Groualle.) 

Nous donnerons le texte de cet arrêt. 

On invoquait, dans le sens du pourvoi, un arrêt de la 

chambre des requêtes, du 3 mars 1846. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. LOCA-

TAIRE NON PÉKOaci. FACULTÉ D'INTERVENIR ET «EXI-

GER LA FIXATION D UNE INDEMNITÉ ÉVENTUELLE. 

Encore que le propriétaire; d'un immeuble compris 

dans un jugement d'expropriation ait cédé amiablement 

l'immeublé à lui appartenant, et ait déclaré qu'à l'é-

gard de quelques-unes des personnes occupant ledit 

immeuble, il n'existait pas de bail, ou du moins que 

le bail existant était sur le point d'expirer, l'une de ces 

personnes, se prétendant locataire en vertu d'un bail qui 

devait lui laisser encore un long temps de jouissance, 

15 de la loi du 3 mai 1841, se présenter devant le magis-

trat directeur du jury chargé de régler les indemnités 

ducs à raison des expropriations prononcées par ce juge-

ment, et exiger qu'une indemnité soit éventuellement fixée 

à son profit. Le magistrat directeur viole la loi s'il repous-

se les conclusions d'intervention, sous prétexte que, l'exis-

tence du bail vînt-elle à être ultérieurement déclarée par 

qui de droit, ce ne serait pas l'administration exproprian-

te, mais le propriétaire exproprié qui serait débiteur de 

l'indemnité due au locataire. Il appartient au contraire au 

locataire d'intervenir à l'effet d'empêcher que, par le fait 

du propriétaire, et par suite de la déclaration incom-

plète ou inexacte qu'il a faite, le droit que la loi ou-

vrait au locataire d'être indemnisé par l'administration ne 

se convertisse en un recours contre le propriétaire. (Arti-

cles 21, 39 et 44 de la loi du 3 mai 1841.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Gaultier, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général de 

Raynal, d'une décision du magistrat directeur du jury de 

l'arrondissement de Lyon. (Chéreau contre ville de Lyon. 

»5plaidants, M" Théodore Devaux et Chatignier.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS ;$« chambre). 

Présidence de M. Perrot de Chezelles. 

Audience du 15 décembre. 

JUGE DES RÉFÉRÉS. — MODIFICATION D'UNE DÉLÉGATION DE 

PARTIE D'APPOINTEMENTS D'ARTISTE DRAMATIQUE. — COM-

PÉTENCE. 

Le juge des référés, compétent dans tous les cas d'urgence, 

peut modifier les termes d'une délégation faite par un ar-

tiste dramatique d'une partie de ses appointements. 

La dame Couturier est engagée au Théâtre-Français 

pour un an, pour y remplir les rôles de confidente dans la 

tragédie, à raison de 200 fr. par mois ; son mari est aussi 

employé comme artiste à l'Ambigu-Comique. 

Elle avait délégué moitié de ses appointements à la 
veuve Allemand, sa créancière, jusqu'à entier paiement 

de celle-ci ; cette délégation avait été exactement exécu-

tée pendant cinq mois, lorsque plusieurs oppositions fu-

rent formées sur le traitement de la dame Couturier, qui 

se verrait menacée de n'avoir plus rien à toucher. ■ 

Dans cette position, elle avait appelé en référé la veuve 

Allemand et les opposants, pour voir réduire au cinquième 

la portion saisissable de ses appointements. 

Sur ce référéj ordonnance de M. le président du Tribu-

nal civil de la Seine, ainsi conçue: 

« Nous, président, donnons défaut contre les non-compa-

rants dûment appelés ; 
« Et attendu que si les appointements d'un artiste sont né-

cessaires à l'exercice de sa profession, aux dépenses journa-
lières qu'elle nécessite, ainsi qu'à ses dépenses personnelles, 
en prenant en considération les circonstances et la position 
du débiteur, le juge peut déterminer la somme pour la-
quelle les rétributions de cette nature alimentaire peuvent 
être arrêtés et la valeur des délégations consenties par l'ar-

tiste lui-même ; 
« Attendu que, dans l'espèce, les fournitures faites par la 

dame|Allemand et pour le montant desquelles délégation ex-
presse et spéciale a été consentie par la femme Couturier sur 

ses appointements, ont eu précisément pour objet des effets 
nécessaires à l'exercice de son industrie ; 

« Ordonnons que la délégation consentie au profit de la 

veuve Allemand recevra sa pleine et entière exécution ; 
« Et à l'égard des autres créanciers saisissants ou déléga-

taires, disons qu'en laissant entre les mains du caissier du 
Théâtre-Français le cinquième des appointements de la fem-
me Couturier pour les créanciers opposants, et payant chaque 
mois le montant de la délégation faite à la veuve Allemand, 
le caissier est autorisé à lui payer le surplus de ses appointe-
ments, nonobstant les oppositions «xistantes et les déléga-

tions qu'elle a pu faire aux défendeurs; 
«Ordonnons l'exécution provisoire, nonobstant appel et sur 

miuute, vu l'urgence de notre présente ordonnance. « 

Appel de cette ordonnance par la dame Couturier con-

tre la veuve Allemand seule. 

M* Limet, son avocat, soutenait en fait que le motif pour 
lequel M. le président avait maintenu la délégation faite à la 
dame Allemand était erroné, que la créance de celle-ci n'a-
vait pas pour cause la fourniture d'effets nécessaires à l'exer-
cice de l'emploi de la dame Couturier, mais des prêts usu-
raires, et en droit, qu'il était de jurisprudence constante que 
le cinquième des appointements d'un artiste était seul saîsis-
sable, les quatre autres cinquièmes devant être considérés 
comme nécessaires et indispensables à son entretien et à son 

alimentation. 
M" Duverdy, avocat de la veuve Allemand, soutenait nue 

l'ordonnance devait être maintenue, quels qu'en fussent les 

motifs. 
Le juge des référés est institué pour statuer dans tous les 

cas d'urgence, ou lorsqu'il s'agit de statuer provisoirement 
sur les difficultés relatives à l'exécution d'un titre exécutoire 
ou d'un jugement, et non pour modifier un titre. 

Or, la veuve Allemand était porteur d'une défégation qui 

non seulement n'était pas contestée, mais qui avait été exé-
cutée pendant cinq mois, et dont la signification au caissier 
du Théâtre-Français avait opéré saisine au profit de la veuve 
Allemand; il était donc impossible que le juge des référés, efj 
après lui la Cour, qui n'était saisie qu'en état de référé, pus-
sent, sans excéder leur.compétence, modifier en quoi que ce 

soit le transport fait à la veuve Allemand. 
Ce point était trop élémentaire pour avoir besoin d être dé-

veloppé; qui ne voit qu'en accordant au juge des référés le 
droit de modifier un titre, ce serait lo rendre juge du princi-
pal, auquel il lui est par la loi sagement interdit de toucher. 

Mais s'il était bpsoin d'invoquer des autorités sur un point 
aussi simple, disait W Duverdy, je pourrais citer un arrêt de 
la première chambre, du 25 janvier 18o9 : un sieur L. . . ., 

employé au Siècle, avait promis de payer, par convention ex-
presse, une somme de 150 francs par mois sur ses ap-
pointements au sieur Guilbert, son créancier; c'était beau 
coup plus que le cinquième. En référé, le président avait ré-
duit la somme à payer au cinquième, mais comme il y avait 
eu convention et que le débiteur avait arbitré la somme qui 
lui était nécessaire pour vivre en abandonnant le surplus, 
la Cour a réformé l'ordonnance, et décidé que_ le créancier 

toucherait les 150 francs alloués par la convention. 
Je sais bien qu'il est de jûrisprudence de réduire au cin-

quième la portion saisissable des appointements dun artiste, 

mais ce ne peut être que dans le cas où le créancier n'a pas 
de titre ; hors de là, le juge des référés est incompétent. 

Mon adversaire fonde la compé ence du juge des référés, 
dans l'espèce, sur l'urgence; suivant lui, il s'agit d'alimenta-
tion. A cela je réponds que le juge des référés peut statuer 
dans tous.les cas d'urgence, mais dans la limite de sa com-
pétence; or, j'ai démontré qu'il ne pouvaitmodifier un titre, 
et ce serait modifier gravement celui dont la veuve Allemand 
est porteur que de le réduire de la moitié au cinquième de ■» 
appointements de la dame Couturier, qu'il faudrait^ encore 
partager avec ses autres créanciers opposants qu'elle n'a point 

appelés devant la Cour. 
L'urgence, en l'admettant, n'était donc pas un motif suffi-

sant pour saisir un juge incompétent; il n'y avait qu'une 

voie à prendre : c'était de demander un permis de citer au 
principal à bref délai devant le Tribunal, qui seul, dans la 

plénitude de sa juridiction, aurait pu restreindre le titre de la 

veuve Allemand. 
Mais le juge des référés n'avait pas compétenco pour le 

faire, et la Cour, qui, je le répète, n'est saisie qu'en état de 
référé, n'est pas plus compétente que lui. 

Nonobstant ces raisons : 

« La Cour, 
« Sur la-compétence : 
« Considérant que le juge des référés est, aux termes des 

articles 806, 807 et 809 du Code de procédure civile, autorisé 
à statuer dans tous les cas d'urgence provisoirement sans 
préjudicier au principal ; que dans la cause, il s'agit du. 
paiement des appointements d'une artiste réclamés par celle-
ci comme nécessaires à son alimentation journalière et à la 
continuation de l'exercice de sa profession ; 

« Considérant qu'aucune loi ne déterminant la part des 
appointements des artistes qui doit être considérée comme 
alimentaire, il y a lieu par le juge de régler cette part sui-
vant les circonstances particulières de chaque espèce ; 

« Que la femme Couturier n'a pas pour unique ressource 
ses appointements, mais est aidée par ceux de son mari, ar-
tiste lui-même; que par la délégation de la moitié des ap-
pointements de la femme Couturier aux époux Allemand, 
exécutée pendant cinq mois sans réclamation, les époux 
Couturier ont reconnu et constaté que la moitié des appoin-
tements de la femme Couturier suffit pour son alimentation 
et les dépenses indispensables pour l'exercice de sa profes-
sion; qu'en conséquence, et eu égard aux faits et circonstan-
ces de la cause, il y a lieu d'évaluer à moitié la portion des 
appointements de la femme Couturier non saisissable comme 
nécessaire à l'alimentation et à l'exercice de la profession de 

la femme Couturier ; . 
« Considérant que la Cour ne psut modifier les dispositions 

de l'ordonnance à l'égard des créanciers opposants autres que 
la veuve Allemand, créanciers en faveur desquels l'ordon-

nance a autorisé, contradictoirement avec eux, une retenue du 
cinquième des appointements de la femme Couturier, ces 
créanciers n'étant pas aujourd'hui parties devant la Cour, et 
aucun appel n'ayant été interjeté soit par eux, soit par les 
époux Couturier ou la veuve Allemand à leur égard ; que, 
dans ces circonstances, il y a lieu de fixer au complément de 
la moitié saisissable les appointements de la femme Coutu-
rier, soit un cinquième et demi, la portion des appointements 
de la femme Couturier à attribuer à la veuve Allemand en 
conséquence de la délégation faite aux époux Allemand et 
de leur saisie-arrêt; adoptant, au surplus, les motifs du pre-
mier juge non contraires à ceux du présent arrêt ; 

« Infirme à l'égard des attributions à opérer à la femme 
Couturier et à la" veuve Allemand sur les appointements do 
la femme Couturier ; dit que le caissier du Théâtre-Français 
devra payer mensuellement à la femme Couturier la moitié 
de ses appointements, soit 100 francs, et à la veuve Allemand 
jusqu'à la libération de la femme Couturier envers elle, un 
cinquième et demi des appointements de ladite femme Cou-
turier, soit 60 francs, l'ordonnance dont est appel continuant 

au surplus d'avoir effet, etc. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (lte ch.). 

Présidence de M. Benoil-Champy. 

Audience du 26 décembre. 

DEMANDE EN DOMMAGES-INTÉRÊTS POUR INEXÉCUTION D UNE 

PROMESSE DE MARIAGE. 

Mc Blondel, avocat de la demoiselle Anna B..., expose 

ainsi les faits du procès : 

M. M... a formé opposition à un jugement rendu par défaut 
contre lui le 22 août dernier, =qui l'a condamné; à payer à la 
demoiselle Anna D... la somme de 6,000 fr. à titre de domma-
ges-intérêts. Je dois, pour démontrer au Tribunal que ce ju-
gement doit être maintenu, lui donner la preuve des faits sur 

lesquels ma cliente a fondé sa demande. 
En 1857, vivait à Montauban une famille honnête d'arti-

sans. Un sieur M..., officier payeur d'un régiment en garni-
son dans la ville, fut mis en relation avec ces braves gens, 
devint l'ami du fils, fut bientôt reçu comme l'enfant de la 
maison, se fit aimer de la jeune fille, et annonça l'intention de 
l'épouser. Puis, sous le prétexte d'obtenir le consentement 
de sa mère, il partit pour Paris. Peu de jours avant son dé-
part, la pauvre enfant avait cédé aux instances de M... un 

jour arriva où elle ne put cacher sa faute ; elle en fat 1 aveu à, 
sa mère, et comme cela n'arrive que trop.souvent dans cer-
taines classes de la société en pareille circonstance, elle fut 

battue. , 
J'ai besoin d'édifier le Tribunal sur la moralité de la fa-

mine de ma cliente. Voici un certificat qui ne vous permet-
tra, messieurs, do conserver aucun doute sur ce point : 

« Le maire de la bonne ville de Montauban certifie que la 
dame Catherine B..., née à Escabasse, revendeuso de meu-

bles, âirée de quarante ans, a quitté .Montauban pour se ren-
dre à Paris, il v a environ quatre mois, et que jusqu'à cette 
époque elle jouissait d'une bonne moralité. 

« Le maire certifie, en outre, que la demoiselle Anne B..., 
sa fille, est partie également de Montauban, enceinte, avec 
sa mère, dans le but" de se faire épouser par son amant, ex-
sous-officier, actuellement à Paris, et qu'avant cette fauta 
cette demoiselle tenait une bonne conduite à Montauban. » 

Après avoir donné lecture de ce certificat, M8 Blondel cite 

divers fragments de correspondance. 
Le 13 avril 1858, M. M... écrivait à M™« B... : 

« Vous me dites de vous parler franchement et de ne vous 
rien cacher ; je vais le faire : J'aime M"0 Anna depuis mon 
arrivée à Montauban. Elle a répondu à mon amour, mais n'a 
cédé à mes prières que quelques jours avant mon départ. Je 
lui ai promis de l'épouser et de n'épouser jamais d'autre-
femme qu'elle ; je vous le jure de nouveau à vous que j'aime 
comme ma seconde mère... je vous le répète et vous le répé-

terai parce que j'aime à le faire. 
k J'aime éperdument votre fille, et je forai tout ce qui me 

sera humainement possible pour réaliser le rêve de bonheur 

que nous avons formé à nous deux. » 

Le 13 avril, il écrit à Anna B.., ; 
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, Jecrîscn ce moment à ta mère. Je la supplie d attendre, 

et je lui jure, comme je te l'ai juré à toi, de ne jamais avoir 
d'autre femme que toi... Mets-toi en route sans hésitation ; je 
te rendrai ici aussi heureuse que tu pourras le souhaiter, le 
tiendrai toutes mes promesses, et te rendrai en amour et 
bonheur tous les tourments que tu endures depuis mon de-
part. Jusque là patience, douceur et résignation , surtout, au 
nom de notre amour, au nom de notre enfant. Sois douce avec, 
ta mère, et elle le sera avec toi. Continuez à m'ôerire. au che-
min de fer. Seulement, je te le répète pour la dixième fois, 

ne mets pas de c à Henri ni à Paris, écris ces deux mots com-

me ceci : Henri, Paris. » 

4 Le 14 mai : 

« Chère, bien chère Anna. . . ,. 
« Je t'ai laissée un mois sans réponse, parce que je n'ai pas 

voulu, au moment où tu vas prendre une décision grave, in-
fluencer en rien ta tète ni ton cœur. Tu vas avoir ta majorité, 
personne ne pourra donc t'obliger à rester à Mpntaabajp, si^ 
ton intention est toujours de venir à moi. Ce serait pour mor 
une bien grande joie de t avoir ici, et j'attendrai au moins 
avec courage et patience le jour qui doit nous réunir pour 

jamais. » 

Ma cliente vint à Paris, continue M» Blondel, elle y accou-
cha. Peu de temps après, M... perdit sa mère, recueillit sa 

part de succession, et ensuite épousa une autre femme. Tout 
espoir était perdu, et c'est lorsqu'elle vit ses demandes de se-
cours repoussées, que M"« Anna B... songea à faire le procès 

actuel. 
M" Blondel discute le chiffre de 6,000 franès une fois payés 

que demande sa cliente. Il s'attache à démontrer que, dans 
les circonstances de la cause, ce chiffre n'a rien d'exagéré, 
surtout si l'on considère que la part de M. M... dans la suc-
cession de sa mère s'est élevée à 100,000 francs, si les rensei-
gnements qu'on a pu se proeurer en dehors des preuves offi-

cielles sont exacts. 

i. Me Lachaud, avocat de M. M..., répond : 

Je comprends, messieurs, un procès semblable à celui qu'on 
nous fait lorsqu'il est intenté par une jeune fille victime d'une 
réduction. Qu'une réparation pût être due à M"' B..., nous 
l'avions compris déjà, mais qu'on spéculât sur cette répara-
tion, nous ne pouvions l'admettre. Même après avoir gagné 
un premier procès, mon client a de lui-même offert ce qu'il 
était convenable d'offrir; on a refusé,et l'on a préféré plaider, 

peu soucieux de sauvegarder l'honneur dont on se fait un 
prétexte pour réclamer des dommages-intérêts. Plaidons, 

puisqu'il le faut. 
Après avoir fait remarquer que la procédure n'a point été 

régulière, l'avocat déclare que son client n'entend pas décli-
ner la compétence du Tribunal, et il continue en ces 

termes • * 
Voyons, messieurs, dit-il, quelle est la position de M. M.... 

Puisque le prpcôs soulève une question d'argent, il faut que 
le Tribunal sache quelle est la situation pécuniaire de l'hom-

me pour lequel je plaide. 
En 1857, à Montauban, M. M... était, non pas officier payeur, 

comme on l'a dit, mais tout simplement secrétaire de l'offi-
cier payeur. 11 avait donc une très modeste situation, et à 
coup sûr si dans la fortune malernelle il eût pu s'attendre à 
trouver un capital de 100,000 fr., il n'aurait pas choisi les 
humbles fonctions qu'il exerçait. Je conçois qu'on aime l'état 
militaire ; mais ce n'est pas alors pour travailler dans les bu-
reaux qu'on se l'ait soldat. 

M. M... a connu à Montauban la famille B... Qu'était cette 
famille? Je ne veux rien dire qui puisse aigrir ce débat; je ne 
lirai pas les renseignements que j'ai entre les mains, mais du 
moins je puis apprendre au Tribunal que M"" B... mère, sé-
parée de corps d'avec son mari, était marchande de bric-à-
brac, sa fille allait en journée. Est-ce à dire que l'honnêteté 
des jeunes filles pauvres doive être moins respectée? A Dieu 
ne plaise que j'aie une pareille pensée ; mais enfin, il faut 
bien tenir compte des positions. Qu'est-il arrivé? Un jeune 
homme de vingt-quatre ans et une jeune fille de vingt ans se 
sont rencontrés, ils se sont vus souvent, ils se sont aimés. 
Qui a parlé le premier d'amour? le jeune homme assurément. 
Mais qui n'a pas fermé l'oreille? la jeune fille. La séduction 
est venue des deux cotés : c'est la vie de tous les jours. 

Mais pourquoi M... n'a-t-il pas épousé Mllc Anna B... ? Je 
vais vous le dire. Quelques-uns en riront peut-être, mais 
d'autres comjirendront. Ce jeune homme, la correspondance 
nous l'a appris, avait pour sa mère une affection profonde. 
Celle-ci s'était prononcée énergiquement contre ce mariage. 
ISon fils savait que sa désobéissance la tuerait, il respecta sa 

volonté,et tint le serment qu'il lui avait fait à son lit de mort 
de n'épouser jamais Anna B... 

Ce n'est pas tout, et je ne ferai pas difficulté d'avouer qu'il 
aima moins cette jeune lille à un rpoment donné. Pourquoi? 
Je ne veux pas le dire; je"me bornerai à rappeler cette let-
tre où il engage la jeune fille à être plus douce avec ses pa-
rents. Il comprit qu'il ne serait pas heureux avec une per-
sonne de ce caractère, et le bandeau lui tomba des yeux. 
C'est un malheur ; mais du moins s'il n'a point épousé M|le 

B..., il n'a point fait une spéculation en se mariant, car il a 
donné son nom à une fille sans fortune. 

M"' B... est venue, je le sais, rejoindre mon client à Paris; 
je pourrais vous montrer que M... ne l'en a pas prié beaucoup, 
et voici notamment une lettre où l'on voit clairement qu'il la 
laisse complètement libre de venir à Paris ou de rester à 
Montauban. 

Enfin, mon adversaire s'est fait un argument de la nais-
sance d'un enfant. Un enfant est né des relations des deux 
jeunes gens, cela est vrai ; mais cet enfant n'existe plus au-
jourd'hui et nous pouvons dire qu'en le reprenant Dieu a été 
bon pour lui. Tous les frais occasionnés par la naissance de 
cet enfant ont été payes par mon client, ceux de la sage-fem-
me et ceux de la nourrice. On ne s'est pas contenté de cela; 
on a voulu une pension de 1,200 fr. M"c B... a plaidé, et elle 
a perdu son procès. Aujourd'hui elle réclame de M. M... uné 
somme de 0,000 fr. une fuis payée. 

Je pourrais contester le principe même de la demande, je 
noie ferai pas, quoique beaucoup de bons esprits pensent qu'il 
n'est pas bien que les filles qui s'abandonnent puissent comp-
ter sur des dommages intérêts. 

Mais du moins je contesterai le chiffre de la demande; le 
Tribunal n'oubliera pas que M"' B... avait vingt-et-un ans, 
et qu'elle ne devait point ignorer à quoi elle s'exposait en 
manquant à ses devoirs. Quant au préjudice qu'elle a éprou-
vé, voici ce que j'ai à dire : Elle était ouvrière dans son pays, 
elle est femme de chambre à Paris, c'est-à-dire qu'elle gagne 
autant, si ce n'est plus, qu'elle gagnait à Montauban. Quant à 
l'honneur qu'elle, a perdu, elle l'a bien un peu perdu par sa 
faute. La position de M. M..., la voici : Il est percepteur sur-
numéraire au fond de Jura ; on sait ce que cela veut dire. 11 
a vingt-sept ans, et il est obligé de subvenir aux besoins d'u-
ne famille régulière. 

Messieurs, les offres qu'a.faites M. M... étaient, suffisantes. 
On a voulu faire une spéculation; il est heureux de vous 
voir saisis de cette affaire; votre jugement le délivrera d'une 
contrainte morale qui depuis longtemps pèse sur lui. 

Sur les. conclusions conformes de M. Perrot, substitut 

de M. le procureur impérial, le Tribunal, reconnaissant 

que la demoiselle B... avait subi un préjudice dent M... 

lui devait réparation, a rendu un jugement qui condamne 

ce dernier à payer à la demoiselle B... la somme de 2,000 

francs à titre de dommages-intérêts. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 27 décembre. 

COCU D'ASSISES. PRÉSIDENT. COMPÉTENCE. D1STRI-

RLTIOM DU PLAN DES LIEL'X DU CRIME. 

Devant la Cour d'assises, de ce qu'une mesure peut 

être ordonnée par le président en vu tu de son pouvoir | 

discrétionnaire, il n'eu résulte pas d'une manière absolue | 

qu'elle doive nécessairement l'être par lui à peine de nul-

lité, et qu'elle ne puisse l'être par la Cour d'assises elle-

même, lorsque cette mesure, relative à un acte d in-
struction, a été formellement demandée a la Cour d as-

sises par des réquisitions du ministère public. 

Ainsi,la distribution du plan des lieux du crime deman-

dée à la Cour d'assises par le ministère public a pu être 

ordonnée "ar cette juridiction, quoiqu'elle ait pu 1 être 

par le président seul en vertu de son pouvoir discrétion-

naire; ainsi ordonnée, cette mesure n'a rien d irregulier; 

elle ne porte aucune atteinte aux droits de la detense, 

surtout lorsque, comme dans l'espèce, l'accuse^ et son 

conseil ont consenti à cette distribution et ont même dé-

claré avoir reconnu l'exactitude du plan original et des 

copies distribuées. . 
Rejet du pourvoi en cassation formé par Nicolas Didier, 

contre l'arrêt de la Cour d'assises de la Moselle, du a dé-

cembre 1860, qui l'a condamne à la peine de mort pour 

assassinat des époux Rolland. 
M. Le Serurier, conseiller rapporteur; M. de Poyra-

mont, avocat-général, conclusions conformes; plaidants, 

M" Mimerel et de Saligny, avocats désignés d'ollice. 

COUR D'ASSISES. LISTE DES JURÉS. 

Quoiquil soit regrettable que la liste des jurés de la 

session ne soil pas jointe aux pièces de la procédure pour 

permettre à la Cour de cassation de l'examiner et d'en re-

connaître la régularité ou l'irrégularité, cependant l'ab-

sence de cette pièce ne saurait vicier la procédure, ou 

même nécessiter l'apport de cette pièce au greffe de la 

Cour de cassation, si aucune irrégularité n'est alléguée 

par l'accusé, demandeur en cassation. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Marie-Anne 

Virondel, veuve Duval, condamnée à la peine de mort par 

la Cour d'assises du Cantal, le 27 novembre 1860, pour 

infanticide. 

M. Jallon, conseiller rapporteur; M. de Peyramont, 

avocat-général, conclusions conformes; plaidants, M" 

Mimerel et de Saligny, avocats désignés d'office. 

COUR D ASSISES. —■ TEMOINS. SERMENT. 

La formule du serment prescrite par l'article 317 du 

Code d'instruction criminelle, devant la Cour d'assises, 

est sacramentelle. Ainsi, il y a nullité lorsque le procès-

verbal des débats constate que les témoins ont prêté le 

serment « de parler sans haine et sans crainte, de dire 

toute la vérité, » sans ajouter : « rien que la vérité, » 

ainsi que le veut l'article 317 précité. 

Cassation, sur le pourvoi de Nathak Devercio, de l'ar-

rêt de la Cour d'assises de Philippcville, du 16 novembre 

1860, qui l'a condamné à cinq ans de réclusion pour vol 

qualifié. 

M. Caussin de Perceval, conseiller rapporteur; M. de 

Peyramont, avocat-général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1" De Cecilo-Marie-Aglaé Peltier, condamnée par la Cour 

d'assises de l'Eure, à quinze ans de travaux forcés, pour in-
fanticide ; — 2° De Hadda bon Mohamed (Bûne), cinq ans de 
travaux forcés, infanticide ; — 3° De Jean-Antoine Amans 
(Tarn), cinq ans de réclusion, attentat à la pudeur; — 4° De 
femme Bobacher et fille Neyer (Haut-Rhin), cinq ans de ré-
clusion, faux ; — 5" De Louis Ghauché (Seine-et-Marne), six 
ans de réclusion, vol qualifié; — 6" De François-Antoine Ou-
dard (Seine-et-Marne), quinze ans deréclusion, incendie; — 
7° De Joséphine-Modeste Bernardeau (Maine-et-Loire), huit 
ans de travaux forcés, infanticide ; — 8» De Sulpice-Césaire-
Augustin Daujoux (Nord), six ans de réclusion, vol qualifie; 

t
—9° De Micre Jougblut (Nièvre), cinq ans d'emprisonnement, 
"incendie: — 10° de Anne-Marie Held (Moselle), trois ans 
d'emprisonnement, vol qualifié; — ll'DcElaïdi ben Zaid 
ben Ali bou Chaala (Philippeville), cinq de réclusion, vol qua-
lifié; — De Salât ben Ahmed (Philippeville), vingt ans de-
travaux forcés, meurtre ; — 13° De Laurent-François-Joseph 
Poufet (Calvados), huit ans de travaux forcés, vol ipialilié ; — 
14° De Pierre-Bernardin Paslisse (Seine-et-Marne), travaux 
forcés à perpétuité, viol; — 15° De Joseph-François Beaudoin 
et Alexandre Bet (Isère), douze ans de travaux forcés, vol 
qualifié ; — 10° De Ahmed ben Tressa (Philippeville), dix ans 
de travaux forcés, vol qualifié;— 17° De Charles Fitte (Meur-
trie), vingt ans de travaux forcés, attentat à la pudeur; — 18" 
De Franeois-Magloire-Désiré Lelièvre (Eure-et-Loir), travaux 

forcés à perpétuité, meurtre ; — 19° De Renée-Elisabeth Ile-
zard, femme Grauffel (Seine-et-Marne), travaux forcés à per-
pétuité, assassinat;—20" Der Jean-Pierre Moulard (Eure), vingt 
ans de travaux forcés, vol qualifié. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Portier. 

Audience du 27 décembre. 

ASSASSINAT COMMIS A PUTEAUX. 

Le jury devait connaître aujourd'hui d'une grave af-

faire d'assassinat, qui était indiquée pour deux audiences, 

et dont nous rappelons les principales circonstances déjà 

publiées dans notre numéro du 9 octobre dernier : 

« Dans la matinée du 7 octobre, des personnes qui sui-

vaient la route conduisant de la commune de Puteaux à 

celle de Courbevoie, ont trouvé un homme étendu sans 

mouvement sur un point de cette route. Cet homme por-

tait à la tête plusieurs larges et profondes blessures faites 

avec un instrument tranchant ; ces blessures avaient déter-

miné une effusion de sang ; on remarquait, en outre, au 

cou delà victime, des traces de tentatives de strangula-

tion, et sa poitrine couverte de contusions arvait été en 

quelque sorte écrasée par la pression ou la percussion à 

l'aide d'un corps contondant. La victime avait cessé de 

vivre. 

« Au premier avis de cette triste découverte, le com-

missaire de police de la commune se rendit sur les lieux 

et commença sur-le-clîamp l'information préliminaire. Il 

ne tarda pas à apprendre que cet homme était le sieur 

Davin, horloger-bijoutier à Puteaux, dont le principal 

commerce était de vendre à la petite semaine aux ouvriers 

de cette commune et à ceux des environs. Il avait fait la 

veille, pour affaires, dans toutes ces mêmes communes 

une tournée qui l'avait retenu jusqu'à une heure avancée 

de la soirée, et c'est en retournant à son domicile, dans 

le courant de la nuit, qu'il avait été attaqué sur la route 

par un malfaiteur qui lui avait donné la mort et lui avait 

enlevé les bijoux qu'il portait. L'assassin s'était échappé 

ensuite. » 

Il ne tarda pas à être arrêté. I) se nomme Briçois, et il 

devait comparaître aujourd'hui sur le banc des assises. 

La Cour entre en séance. 

M. le président : M. l'avocat-général a-t-il quelques 

réquisitions à prendre à raison de l'état de maladie de 

l'accusé Briçois, qui devait être jugé aujourd'hui? 

M. l'avocat-général Sallé : Nous n'avons pas à deman-

der à la Cour d'ouvrir les débats de cette grave affaire. 

L'accusé Briçois est malade, à la Conqiergoric, et son 

état, est constaté par un rapport de M. le docteur Tardieu, 

qui a reçu de la justice la mission d'examiner l'accusé. 

Voici, par extrait, ce que constaté ce rapport : 

« Ce matin, au moment où nous le visitons, trois jours 

après le début des accidents, nous le trouvons étendu sur 

son lit, sur le dos, dans un état de prostration extrême; son 

intelligence est pourtant intacte, et il répond lentement, 

mais avec netteté, aux questions que nous lui adres-

sons. 

« Il dit si sentir uaceu mieux et attribue" le soulage-

ment qu'il éprouve au traitement qui a été prescrit la veil-

le Son visage est rouge et son teint animé ; mais son re-

lardofi'reune expression d'hébétement caractéristique; 

Fa langue est fortement chargée d'un enduit épats, et tirs 

rouge à la pointe et sur les bords; le pouls est fébrile; 

mal-ré ces svmptômes significatifs et qui ne peuvent être 

simulés, nous croyons devoir pousser plus loin nos ob-

servations, et nous faisons lever Bourçois. Il se prête sans 

difficulté à cette épreuve, soutenu par deux infirmiers; il 

descend de son lit, mais, après quelques minutes et après 

qu'il a fait quelques pas en accusant une douleur de tete 

plus vive et de verlige, il perd tout à fait connaissance, et 

nous le faisons reporter sur son lit. 
t « En conséquence nous n'hésitons pas a conclure que 

Briçois est atteint d'une maladie aiguë, très probable-

ment une fièvre typhoïde à son début, qui s'annonce d'une 

manière très grave etau développement de laquelle, etc.. 

« Il est, quant à présent, absolument hors d'état de se 

transporter à l'audience de la Cour et de supporter les 

débats. » 

Dans cette situation nous ne pouvons que demander à 
la Cour d'ordonner le renvoi de l'affaire a une prochaine 

session. 
M. le président : Le défenseur a-t-il quelques observa-

tions à présenter sur les réquisitions de M. l'avocat-gé-

néral? 
M* Cauchois, avocat : Non, monsieur le président. 

M. le président, après en avoir délibéré, rend un arrêt 

qui, attendu l'état dûment constaté de Briçois, et par ap-

plication de l'article 406 du Code d'instruction criminelle, 

renvoie l'affaire à une prochaine session. 

d'abord nié énergiquement, affirme m 

cette substance pour teindre un moini.
 ava

« cm , 

jupon. Cette allégation a été démon S de 5fe 
perhse d'un chimiste, qui a établi L 1^ n> 

COUR D'ASSISES DE LOT-ET-GARONNE. 

(Correspondance particulière de kiGazelle des Tribunaux.) 

Présidence de SI. Faucon, conseiller. 

Audience du 5 décembre. 

TENTATIVE D'EMPOISONNEMENT PAR UNE FEMME SUR SON MARI. 

Le crime reproché à l'accusée n'aurait pas eu pour 

mobile, comme cela se rencontre le plus souvent, l'en-

traînement d'une de ces passions violentes qui pervertis-

sent la conscience et subjuguent en quelque sorte la vo-

lonté : l'accusée est âgée de soixante-deux ans, elle ap-

partient à la classe des cultivateurs, et si elle a tenté de 

se débarrasser de son mari par le poison, c'est qu'il serait 1 
atteint d'infirmités qu'elle'prétendrait lui avoir été cachées1"/ 

à l'époque de leur mariage ; elle aurait, en un mot, cédé 

au profond dégoût qu'il lui inspirait. 

M. le procureur-général, LéoDupré, occupe le fauteuil 

du ministère, public. 

M° Séré, avocat, est chargé de la défense. 

L'accusée déclare se nommer Marie Salzet, épouse de 

Bertrand dit Massias, née à Sembas, arrondissement de 

Villeneuve, demeurant à Laparade, canton de Castelmo-
ron. 

L'acte d'accusation fait connaître les faits suivants : 

« Marie Salzet, après avoir habité successivement Agen, 

chez M. Laurent, où elle avait laissé les plus tristes sou-

venirs sous le rapport de la moralité, était venue s'établir 

à Laparade; là, elle se maria avec Bertrand dit Massias, 

tisserand, âgé de soixante-deux ans; cette union fut cé-

lébrée au mois de février 1860. 

« Dès les premiers jours de leur cohabitation, elle se 

plaignait hautement de son mari, disant qu'elle ne pouvait 

avoir d'attachement pour lui ; il était affligé, assurait-elle, 

de plaies hideuses aux jambes, et il l'avait trompée en ne 

lui révélant pas avant leur union cette infirmité. Elle ren-

dait son mari très malheureux, cherchant toutes les occa-

sions de le quereller, et en môme temps elle le tourmen-

tait pour le décider à lui consentir une donation de tous 

ses biens. Non contente des avantages qui lui avaient été 

faits dans son contrat de mariage, elle lui laissait entrevoir 

que cette nouvelle libéralité serait une réparation des 

torte qu'elle lui reprochait, et le menaçait, s'il repoussait 

sa demande, de lui refuser tous soins dans sa maladie. 

Sur les conseils de son notaire, M0 Salles, Bertrand Mas-

sias se refusa à faire une donation à sa femme, et lui offrit 

de consentir un testament en sa faveur, dans la pensée 

que cette libéralité étant révoeable,sa femme se maintien-

drait dans le devoir. Celle-ci montra dans ce moment la 

plus grande impatience à presser la confectiondecet acte. 

Marie Falzet vint bientôt prévenir le notaire que son mari 

voulait tester en sa faveur, et elle le priait de se transpor-

ter à son domicile. M
0
 Salles s'y rendit; mais en Je voyant, 

Bertrand Massias parut très surpris et se refusa formelle-

ment à faire aucune disposition ; ce ne fut que plus tard, 

et le 5 mai 1860, que, vaincu par les importumtés de sa 

femme, il fit rappeler M0 Salles, qui rédigea un testament 

par lequel le mari gratifiait sa femme de tous ses biens. 

Malgré cette libéralité, rien ne fut changé dans les habi-

tudes de Marie Salzet ; elle continua ses récriminations 

comme par le passé, et refusa même ses soins à son mari, 

dans une maladie dont il fut atteint vers la même époque-

elle insista cependant pour lui faire prendre une tisane 

qu'elle avait préparée ; après l'avoir prise, il fut saisi d'un 

malaise si violent, que Marie Salzet fut alors soupçonnée 

(1 avoir mêlé à la tisane quelque poison; elle s'efforoaut d'é-

loiguer le médecin, disant que ses soins étaient "inutiles 
puisque son mari était perdu. 

« Le 16 juillet dernier,, Marie Salzet était absente de 

son domicile, et ne devait revenir que le lendemain; elle 

avait laissé pour son mari, dans une marmite, du bouil-

lon pour qu'il put préparer sa soupe ; c'était le reste de 

celui qu'elle avait préparé le samedi précédent 14 juillet, 

et dont ils avaient ce jour-là mangé ensemble. Il trouve 

ce potage décomposé, présentant une teinte blanche. 

Ayant essayé d'en goûter, Bertrand Massias lui reconnut 

une saveur Si insupportable qu'il le rejeta, et s'empressa 

de consulter le médecin. Le maire de l'a commune de La-

parade averti, lit saisir le bouillon suspect, qui fut sou-

mis à une analyse chimique ; elle démontra la présence 

d'une grande quantité de vitriol bleu, plus que suffisante 
pour donner la mort. 

« Mise en état d arrestation, Marie Salzet soutint d'a-

bord énergiquement n'avoir jamais acheté du vitriol-

maison apprit que la femme Laubré, épieière à Lapara-

de, déclarait lui avoir vendu deux jours auparavant pour 

cinq centimes de cette substance. Ce témoin donnait mê-

me cette précision, qu'elle avait questionné Marie Salzet 

sur l'emploi auquel elle destinait ce vitriol, et que celle-

ci lui avait répondu qu'elle ignorait ce qu'elle en voulait 
faire. 

« Déconcertée par cette déposition, dont elle ne pou-

vait contester la véracité, Marie Salzet fit des aveux an 

commissaire de police; en présence du garde champêtre. 

Après avoir allégué l'intention de se suicider, elle dit, auej 

poussée par le désir de se venger, elle, avait mêlé du vi-

triol au bouillon de son mari, mais elle protesta que son 

intention n'allait pas jusqu'à vouloir lui donner la mort. 

Il est vrai que plus tard elle est revenue sur ses aveux et 

a prétendu qu'en s'accusant elle cédait aux incitations'du 

commissaire de police, qui promettait de la mettre en li-

berté si elle se déclarait, coupable ; mais ce système in-

vraisemblable est démenti par cette circonstance que 

Marie Salzet renouvela ses aveux devant le brigadier de 

gendarmerie, au moment où celui-ci venait l'arrêter. 

« L'accusée, pour expliquer l'achat d'une certaine 

quantité de vitriol bleu le 14 juillet, achat qu'elle avait 
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1 accusalion. La victime elle-même a été 

ses déclarations. Bertrand Massias raconté 

grand calme et sans ressentiment contre s» >
 avec

 k i!
! 

tatives d'empoisonnement, dont il
 a

 été l'.tv melu "' 

même d'en disculper l'accusée, qui a r.fc
 Jl i!K 

dienco son système de dénégation complL ^
 a

 1? ^' 
de soii innocence. 1 lt> et p

rot
°* -

L'accusation a été énergiquement soutem, 
procureur général • momet,.»* —.u- .. !

ue 

fr 

ce magistrat sollicite h ..ParM.| 
jury pour un crime si fréquent aujourd'hui * eriN» 
couragent pas les condamnations nombre.^ que Befi 
par les Cours d'assises. "«reuses vm

mn
^ 

M« Seré a habilement présenté la défense si 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (s»^ 

Présidence de M. Salmon. 

Audience du 19 décembre. 

GRAINS ET FARINES. — COMMISSIONNAIRE. - . , 

TERME. — BAISSE. — RÉSILIATION. — TRANSACTION^ ' 

ESCROQUERIE. 
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On sait tout l'intérêt qni s'attache au commerce 

grains et farines, et combien il est à déplorer que j 

transactions fictives, comme il s'en fait à la Bourse m cï 

les valeurs publiques et industrielles, interviennent *
 liei

"
e
" 

ces denrées de première nécessité. C'est à ce titre à lw'éS 

nous croyons devoir donner quelque étendue aux défi *
W

'' 
d'une poursuite en escroquerie dirigée eonvfe 

missionnaire en farines, le sieur Baillet jeune 

sumé des faits : 

Le 21 août dernier, M. Simon Bollet, négociant® 

grains à Couttisols (Haute-Marne), donnait ordre à il 

Baillet jeune, commissionnaire en grains à Paris, de ki 

acheter mille sacs de farine quatre marques, livrables 

par quarts de mois en mois, à partir du mois de septem-

bre. 

Le lendemain 22 août, M. Baillet annonçait à son man-

dant qu'il avait exécuté l'ordre, par une lettre ai» 

conçue : 

J'ai votre honoréo lettre d'hier. 
Ce matin, nous avons eu un temps abominable, et lesfa-

rines quatre marques ont suivi l'impulsion de hausse déjà 
très prononcée hier soir. A la première heure, je me m 
empressé de remplir votre ordre, et j'ai réussi à trouvai 
vendeur à 69 fr. 50 pour les quatee mois de septembre; s n 
prix, qui est net de commissioa pour le vendeur, vous li-
rez à me tenir compte de 25 c. de commission, duc* 
compris, c'est-à-dire que nous restons responsables ewr 
vous, et que vous n'aurez affaire qu'à nous-mêmes. 

Par une autre du 23 août, M. Baillet jeune confirmait ™ces i 

l'exécution du marché, et révélait un fait important, »par 

Le Moniteur de ce jour 23 août contenait un décrété- Le ro 

torisant la libre entrée des grains et farines, ce qui ait 

amené une baisse de 3 ou 4 fr. 

Les jours suivants, la baisse continue, et à la & in 
mois d'août les farines quatre marques étaient descendues 

à 61 fr. 50 c. 
Le 30 août, M. Baillet écrit de nouveau à M. Si» MM. 

Bollet, et lui demande ses ordres pour l'exécution 4ij)
Urna 

marché..Il déclare être 'prêt à faire la livraison de sep-

tembre, mais il demande 16,913 fr. 15 c. pour prix te 

250 sacs qui doivent être livrés. 
• M. Baillet n'étant pas satisfait de la réponse faite par 

M. Simon Rollet à cette dernière lettre, se rend à t " 

lons-sur-Marne, et après une conférence, on convient ce 

résilier le marché, moyennant une indemnité de 6,000 lr. 

au profit de M. Baillet. La convention porte : 

Entre M. Baillet et moi, Simon Rollet, nous sommes c* 
venus, d'un commun accord, à résilier les mille sacs de ' 
ne quatre marques que M. Baillet a achetés pour mon c» F 
te le 2? août 18G0, qui étaient livrables sur les quatre mQi»« 

septembre. Ces farines ont été achetées au prix de M n-^j 
Nous convenons aujourd'hui par cet accord à résilier 

marché moyennant la somme de 6,000 francs, W3.1 yj 
1,000 francs, à commencer du 15 septeml)"" 
février 1861, que je dois payer à M. Bai 
rence. 

Fait double à Chalons-sur-Mame, le 2 septembre 1SGO. 
Signé : Simon Baillet jeune-

Séance tenante, M. Simon Rollet accepte six letLw 

change de 1,000 francs chacune, échéant de ni» 

mois, à partir du 15 septembre. , •% 
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Mais M. Simon Rollet apprend que le marche afl^g 

' Baillet jeune, comme réalisé le 22 août, i par M 
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Baillet devant le Tribunal de police correctionnel 

me s'étant rendu coupable du délit d'escroquerie. ^ 

Le système de défense de M. Baillet consistait ̂  

tenir que les opérations faites par M. Simon Roll
e
,^$ 

des opérations de jeu, purement fictives, et qu 

pouvaient faire naître aucune action. voca'1'1 il V 
Lft Tribunal, après avoir eutendu Me Dutard, a1■ ?t Oi 

M. Simon Rollet, M« Lenté, avocat de M. Baillet J^^^'^b 

surJes conclusions conformes de M. Laplagn L fe 

•avocat impérial, a rendu le jugement suivant • ^„ 

« Attendu qu'il résulte des débats que,Me 21 ^an^Wl s
u Rollet a donné à Baillet, commissionnaire en Ktfint-^. qU(,,.. 

de lui acheter mille saes de farine aux quatre 1 Voif ,r„.( 
par ses lettres des 22 et 23 du même mois, Baine»*fit qUeB 
Bollrt qu'il avait trouvé un vendeur à 09 fr. w 
conséquence il avait fait l'achat dont il était etiair > .
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« Que, le 2 septembre, il a été à Chalons-sur-»*^ 

a confirmé la prétendue acquisition, et que con™;'
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au 2 septembre il s'était produit une baisse cons -
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« Qu'il a, pur ce moyen, escroqué tout ou V -
 it 

tune dudit Rollet, et qu'il s'est place sous ic 
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« Faisant application audit Baillet dudit article, | 

«" Néanmoins, attendu les circonstances att 
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Turin, 25 décembre. 
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Paire et gendre de M. Fanni, est mort. 

N
a
p]es. — Les individus appartenant aux. levées de 

57 1858, 1859 et 1860, sont appelés sous les armes. 

Jôus'les autres sont renvoyés, mais ils devront marcher 

ils sont appelés. 
lia été procédé à l'arrestation d'individus en corres-

indaiiee avec Gaëte. 

La Bourse de Naples est fermée jusqu'au 2 janvier pour 

régler les opérations du semestre. 

Les nouvelles de Gaëte manquent. 

Turin, 26 décembre. 

UGazette officielle de Turin contient quatre décrets, 

I date à Naples du 17 décembre, déclarant que les pro-

vinces napolitaines, siciliennes, les Marches et l'Ombrie 

tatpartie intégrante de l'Etat italien. 

Le roi doit, dit-on, quitter Naples le 28 courant. 

[Service télégraphique Havas-Bullicr.) 
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Simon MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

IOBjHurnal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

^ | expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils ne 

«lent pas éprouver de retard dans la réception du 
PSttl. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 
s
'un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

f «e Paris, à l'ordre de l'Administrateur du journal. 
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lt0laS Didior
' condamné à la peine de mort par 

nui 

riucip: 

la chambre crimi-

arrèt de la Cour d'assises de la Moselle du 5 décembre 

1860, pour assassinat des époux Rolland, 

Et 2° de Marie-Anne Virondel veuve Duval, condamnée 

également à la peine de mort, par arrêt de la Cour d'as-

sises du Cantal, du 27 novembre 1860, pour infanticide. 

. — Nous avons rendu compte, dans notre numéro du 21 

décembre, d'un jugement par défaut prononcé par le Tri-

bunal de simple police à l'occasion d'une plainte en diffa-

mation et injures non publiques, portée par MM. Emile 
et lsaae Péreire. 

Sur l'opposition faite à ce jugement, la cause, à la de-

mande de M0 Jules Favre, a été appelée aujourd'hui et 

renvoyée à huitaine pour le débat contradictoire. 
- « 

— Huit ouvriers fondeurs en fer, de l'atelier de M. Pot-

tier, à La Villette, les sieurs Pierre de Poorter, Jacques-

Joseph Blanc, Joseph-Antoine Maline, Jules Guérin, 

François-Isidore Touzé, Léon-Pascal Brémontier et An-

toine Chaize, ce dernier défaillant, étaient traduits aujour-

d'hui devant le Tribunal correctionnel (6
E chambre), pré-

sidé par M. Massé, sous la prévention de coalition. 

Les coalitions d'ouvriers, a dit M. l'avocat impérial en résu-
ment les débats, deviennent de plus en plus rares et perdent 
de leur gravité. Lcs ouvriers ont compris qu'elles nuisaient à 
leurs intérêts autant qu'elles sont contraires à la loi. Cepen-
dant, parfois encore des ouvriers s'égarent dans l'appréciation 
de leurs droits et franchissent la limite qui les rend passibles 
de la loi. Ce sont des actes de ce genroqui vous sont déférés 
aujourd'hui. 

Les ouvriers de M. Pottier, fondeur en fer à La Villette, 
étaient sous l'empire d'un règlement datant du 15 février. 
Par l'art. 8 de ce règlement, il était dit 'que tout ouvrier qui 
quitterait l'atelier, soit congédié, soit de son plein gré, re-
cevrait, à l'instant même de son départ, le salaire à lui dû. 
M. Bottier ne tarda pas à ressentir les inconvénients de cette 
disposition. Beaucoup d'ouvriers le quittaient uniquement 
pour toucher ce qui leur était dù de leur salaire ; il en résul-
tait un mouvement d'entrée et de sortie d'ouvriers qui nuisait 
à l'ensemble des travaux. Le 15 octobre, il afficha, après l'a-
voir soumis à la sanction des prud'hommes, un'nouveau rè-
glement qui, abrogeant l'ancien article 8, le remplaçait par 
une disposition qui annonçait que la paie des ouvriers ne se 
ferait que le premier samedi de. chaque mois, et que tout 
ouvrier qui quitterait l'atelier, de quelque façon que ce soit, 
ne pourrait toucher son salaire que le jour de la paie. 

Ce nouveau règlement mécontenta quelques ouvriers, qui, 
le 13 novembre, chez le marchand de vins où ils prenaient 
leur repas, se concertèrent pour quitter l'atelier si la nou-
v >Ue disposition du règlement n'était pas rapportée. 

En effet, ajoute M. l'avocat impérial, à la rentrée à l'ate-
lier, après le déjeuner, 27 ouvriers fondeurs, sur 30 qu'ils 
étaient, entraînés par les menées des prévenus, déclarèrent 
à M. Pottier leur intention de le quitter s'il ne faisait pas 
revivre l'ancien règlement, et sur son refus, ils exécutèrent 
leur menace en se retirant. 11 faut noter que cette retraite 

des fondeurs arrêtait tout le travail de la fabrication, c'est-
à-dire celui de 40 mouleurs, qui ne peuvent rien faire quand 
les fondeurs no leur préparent pas la b 'sogne. Cet état de 
choses a été constaté par un procès-verbal de M. le commis-
saire de police, qui, dans une pareille circonstance, a dù dé-
cerner des mandats d'amener contre les meneurs de la coali-
tion. Cette mesure a produit tout l'elîet qu'on en attendait, 
car dès le lendemain tous les ouvriers fondeurs et mouleurs, 
exceptés les prévenus, qui étaient arrêtés , retournèrent à 

l'atelier. 
Dans ces circonstances, le dommage causé par le fait des 

inculpés n'a pas été considérable, et, à ce titre, aussi bien 
qu'à celui de leurs bons antécédents, il y a lieu à user d'in-
dulgence envers eux; mais le délit n'en existe pas moins: il y 
a eu concert pour empêcher les travaux, il y a eu un com-
mencement de coalition, et en conséquence, nous requérons 

contre les prévenus l'application de l'article 419 du Code 

pénal. 

Me Laurier a présenté la défense des prévenus, qui ont 

tous argué de leur bonne foi, et du droit qu'ils avaient 

cru avoir de rejeter un règlement dont ils n'avaient pas 

été appelés à discuter les dispositions. 

Le Tribunal a condamné de Poorter, Touzé et Jobert 

à deux mois de prison, Chaize à un mois, Blanc, Guérin, 

Brémontier à quinze jours, et Maline à huit jours de la mê-

me peine. 

— Le 7 décembre, le sieur Antoine Birou, âgé de dix-

neuf ans, charretier à Gentilly, faisait à M. le commissaire 

de police de Gentilly la déclaration suivante : 

Hier, vers minuit", je ramenais de Paris à Gentilly une 

voiture de blanchisseur. En rentrant à Gentilly, rue du 

Pont-Neuf, au point où la rue n'est bordée d'aucune habi-

tation et profondément encaissée, trois individus m'ont 

assailli. Tandis que l'un deux coupait les guides dé mon 

cheval, un autre mettait la chaîne à la roue de rrîa voiture, 

et le troisième montant sur le marche-pied pour m'attein-

dre, me couvrait la . figure avec un linge ou un sac, me 

prenait le fouet que je tenais à la main, le brisait sur son 

genou, et me portait ensuite avec le manche des coups ré-

pétés, en même temps qu'il me maintenait la tête avec le 

linge ou le sac dont il m'avait enveloppé. 

Les deux autres individus me tirèrent ensuite do la voi-

ture, me jetèrent par terre; et tandis que j'étais toujours 

contenu par le troisième, ils fouillèrent toutes mes poches. 

Ils n'y ont d'abord riei trouvé, et ils sont montés dans 

ma voiture, oti ils ont cherché dans la paille pendant 

quelques instants ; ils sont revenus ensuite sur moi et ils 

m'ont fouillé de nouveau : cette fois, ils ont trouvé 18 fr. 

dans la poche gauche de mon gilet et ils me les ont pris, 

en me menaçant de me tuer si je criais, et l'un d'eux te-

nait ouvert un fort couteau-poignard dont il me menaçait 

la poitrine. 
Après m'avoir ainsi volé, ils m'ont attaché avec la guide 

qu'ils avaient coupée aux brancards de ma voiture, dans 

une position où j'avais lé bras droit libre et le bras gauche 

maintenu derrière le dos. Ensuite, ils ont détaché la chaî-

ne qui retenait la'roue, et ils ont fait marcher le cheval. 

J'ai été traîné dans la boue jusqu'à l'entrée de la.rue Ln-

leuse, c'est-à-dire pendant 500 mètres environ. La, mon 

cheval s'étaut arrêté, j'ai été détaché au bout d un quart 

d'heure environ par le sieur Guillery. 
En même temps qu'ils m'ont pris 18 francs, ces mal-

faiteurs m'ont aussi enlevé un couteau dont j'étais porteur. 

C'est un couteau de poche, de petite dimension, à manche 

en corne noire et lisse, garni d'une petite plaque en 

métal. , . . 
Je ne pourrais pas donner le signalement précis de ces 

trois individus, parce que je les ai à peine entrevus avant 

qu'ils ne me couvrissent la figure, et que, d ailleurs, la 

nuit était très sombre. 
Celui qui est monté sur le marche-pied de la voiture 

portait toute sa barbe : cette barbe est noire, etc., etc. 

(Suivaient les détails de costume.) 
Le sieur Guillery, cité par le plaignant, fut entendu, 

et certifia le fait ainsi qu'il suit : , ■ • 
Dans la nuit du 6 au 7, vers minuit et demi, je reve-

nais de Paris, et je rentrais chez moi, quand tout a coup 
j'entends une voix partant d'une voiture arrêtée ct me 

criant : « Eii ! monsieur, venez à mon secours.» Je ni ap-

proche, et je vois le sieur Birou attaché à 1 un des bran-

cards de sa voiture; son bras gauche était lie par derrière; 

il me raconta qu'il avait été assailli par trois hommes et 

volé ensuite par eux, etc. (Le témoin continuait les dé-

tails rapportés plus haut.) ... 
Une enquête fut commencée, et elle établit 1 impossibi-

lité absolue d'une attaque nocturne à l'heure et dans tes 

circonstances dénoncées par Birou; une surveillance 

.constante sur ses démarches et ses discours amenèrent 

la preuve qu'en effet l'attaque en question était une pure 

invention inspirée d'un fait analogue qui s'est produit il y 

a une couple d'années, rue du Mail, si nous ne nous 

trompons, et dont l'auteur était un jeune garçon de seize 
a dix-sept ans. ° 

La surveillance exercée sur Birou avant donc fortifié 
es renseignements recueillis sur l'attentat prétendu, no-

ue nomme lut appelé au commissariat de police, et pressé 

de questions il finit par déclarer qu'il avait perdu au jeu 

une somme de 18 fr. reçue par lui pour le compte de son 

îere dont il est l'employé, et que, n'osant pas lui avouer 

le tait, il avait imaginé l'arrestation racontée plus haut. 

Il comparaissait aujourd'hui en police correctionnelle 

comme prévenu : 1» d'abus de confiance ; 2" d'outrage 

au commissaire de police pour une fausse déclaration; 

, ii
lu

f
sc

 nouvelle répandue de mauvaise foi. 
Le lrtbunal l'a condamné à six mois de prison. , 

— Hier, entre sept et huit heures du soir, les locataires 

de la maison rue de la Ville-l'Evèque, 59, ont été mis en 

alerte par les cris : Au secours ! répétés d'une voix étouf-

lee et partant d'un logement au 5* étage. Ils se sont ren-

dus en toute hâte à ce logement, et en pénétrant à l'inté-

rieur ils ont trouvé la locataire couverte de feu et étendue 

a demi suffoquée sur le parquet; ils se sont empressés d'é-

teindre 1 incendie qui la dévorait; malheureusement la 

plus grande partie de ses vêtements avait déjà été consu-

mée sur elle, et elle avait les bras, les jambes et la poi-

trine couverts de larges et profondes brûlures. La victime 

était la demoiselle Aurélie D..., âgée de vingt et un ans, 

couturière. Un médecin vint sur-le-champ lui donner les 

secours de l'art et parvint à ranimer peu à peu ses sens. 

On sut alors que se trouvant assise près du foyer de la 

cheminée, le feu s'était communiqué à son insu a ses vête-

ments, qui s'étaient promptement enflammés, et qu'elle 

avait ete presque aussitôt à demi suffoquée et s'était trou-

vée dans l'impossibilité d'éteindre l'incendie qui la minait. 

Apres avoir donné les premiers soins à la demoiselle Au-

rélie on a dù la faire transporter, sans perdre de temps, à 

1 hôpital Bcaujon : sa situation est très grave et laisse peu 
d espoir de la sauver. 

*- La Compagnie du chemin de fer du Nord nous com-
munique la note suivante : 

La nuit dernière, vers minuit, un train omnibus venant 

de Charleroi, retardé par la neige, a été rejoint, pendant 

son stationnement à la gare du Fresnoy, par un train de 

marchandises qui, malgré les signaux, n'a pu s'arrêter à 

temps pour éviter une collision. 

Un voyageur a été tué, deux sont morts des suites de 

leurs blessures, et huit autres ont été plus ou moins bles-

sés ou contusionnés. 

— Le Courrier du Bas-Rhin publie les détails qui sui-

vent sur le séjour de Jud dans l'arrondissement de Mul-
house . 

« On nous adresse de Mulhouse quelques nouveaux dé-

tails sur le nommé Charles Jud, accusé de la tentative 

d'assassinat commise pendait l'automne dernier sur le 

médecin russe Heppi, dans un train de la ligne de Mul-

house à Troyes, et dont l'instructionscpoursuit conjointe-

ment avec celle relative à l'assassinat de M. le président 
Poinsot. 

« Jud, soit sous ce nom ou sous ceux de Montaldioude 

Matieou, et sans être connu de personne, était assez ré-

pandu dans l'arrondissement de Mulhouse ; il se tenait 

tantôt à Ferrette, tantôt à Habsheim près de Mulhouse, 

tantôt à Mulhouse même, et l'on se souvient d'une 

action qu'il intenta un jour devant le Tribunal de com-

merce de Mulhouse, sous le nom de Matieou, aux chemins 

de fer de l'Est et de Lyon pour perte d'une malle de 

voyage, objet pour lequel il lui fut alloué une indemnité 

qu il vint toucher lui-même auprès du représentant du 

chemin de fer. 

« Une autre fois, et ceci est plus curieux encore, il vint 

accourir de Habsheim, avec son fusil de chasse à deux 

coups dans la forêt impériale de la Harth, pour se joindre 

à une société de chasseurs de Mulhouse, dont il était par-

faitement inconnu, disant comme entrée en conversation 

avec ces messieurs, et avec une certaine désinvolture, 

qu'il était tellement amateur douchasse, que lorsqu'il en-

tendait des coups de fusil et l'aboiement des chiens aux 

environs, il ne tenait plus en place , et qu'il se présentait 

sans autre forme de procès à la première société de chas-

seurs qu'il trouvait sur son chemin. 

« On sait que, le 28 novembre dernier, Jud joua le 

même tour à nne société de chasse de Ferrette, au milieu 

de laquelle il se faufila, avec une tenue de chasse élé-

gante, sans connaître personne et sans être connu. 

« Cependant, cette escapade faillit lui coûter cher, car 

il parut à l'un des chasseurs qu'entre ce fringant étranger 

et un individu dont une affiche placardée à la porte de la 

mairie avait jadis annoncé la condamnation en vingt an-

nées de travaux forcés, il existait une similitude de traits 

des plus prononcées. Et le doute se changeant bientôt en 

certitude, on occupa Jud d'un côté, pendant qu'on allait, 

de l'autre, quérir la gendarmerie, qui le mit sur-le-champ 

en arrestation, malgré la feinte indignation qu'il manifesta 

sur le procédé indélicat dont on usait envers uii compa-

gnon de chasse. » 

DÉPARTEMENTS. 

ALLIER.—Vendredi dernier, à sept heures et demidu ma-

tin, a eu lieu sur la place des Champs-de-Foire à Moulins, 

l'exécution capitale du nommé Delombre, condamné à 

mort par la Cour d'assises de l'Allier pour empoisonne-

ment sur la personne de sa femme. Delombre, accompa-

gné de M. l'abbé Giron, aumônier de la prison, qui n'a 

pas cessé, jusqu'au dernier moment, de lui prodiguer les 

consolation de la religions, était dans un état complet de 

prostration. Il a fallu le descendre du tombereau et le por-

ter sur la fatale machine. La foule, toujours avide de ces 

sortes d'émotions, s'était portée en grand nombre à ce 

triste spectacle, surtout les femmes et les enfants. 

ÉTRANGER 

GRAND-DUCHÉ DE BADE (Pforzheiiu), 24 décembre.—Notre 

ville vient d'être le théâtre d'une tentative d'assassinat, 

dont les circonstances rappellent en quelque sorte celles 

du meurtre commis, en 1819, par le fameux Charles-

Louis Sand sur la personne de Kotzebue. 

Mercredi dernier, vers onze heures du matin, un jeune 

homme très bien habillé et de manières distinguées se 

présenta dans l'antichambre du bourgmestre de Pforzheim 

et demanda à lui carier. Introduit auprès de ce magistrat, 

il commença par lui demander des renseignements sur 

les formalités à remplir pour obtenir uqe dispense de .pa-

renté relativement à un mariage. Pendant que le bourg-

mesire réfléchissait pour répondre à la question qui venait 

de lui être adressée, le jeune homme tira de sa poche un 

revolver et l'ajusta contre la poitrine du fonctionnaire mu-

nicipal. Celui-ci poussa un cri d'effroi ; des domestiques, 

qui heureusement se trouvaient dans une pièce voisiue, 

accoururent, se précipitèrent sur le jeune homme, et 

après avoir détourne l'arme qu'il tenait braquée sur leur 

maître, ils la lui arrachèrent. 
L'examen fait du revolver a constate que les quatre 

canons qui le composent étaient chacun charge a balle. 

Le coupable, arrêté sur-le-champ et conduit devant un 

juge d'instruction, a déclaré qu'il n'avait personnellement 

aucune haine contre le bourgmestre, que même il n avait 

jamais vu auparavant ; mais qu'il voulait venger sur lui 

ce qu'il appelait un attentat contre les sentiments patrio-

tiques des habitants de Pforzheim. 
On saura que le bourgmestre avait dernièrement fait 

élaguer les tilleuls d'une avenue située au nord de l'église 

du château grand-ducal, et que parmi ces tilleuls il s'en 

trouve un que les habitants de Pforzheim ont en grande 

vénération, parce qu'il s'y rattache un souvenir glorieux 

pour eux , c'est que dans la sanglante bataille de Wimp-

fen (6 mai 1622), quatre cents bourgeois de Pforzheim, 

sous le commandement de leur bourgmestre Deimling, 

se précipitèrent au milieu de l'armée ennemie et sauvèrent 

leur margrave George-Frédéric, qui venait d'être fait pri-

sonnier par cette armée ; entreprise héroïque, car ils pé-

rirent tous, à l'exception de quatre, qui emportèrent dans 

leurs bras George-Frédéric et le déposèrent au pied du 

tilleul dont nous avons parlé. 

L'élagage de cet arbre, auquel les Pforzheinois vouent 

un culte, et auquel, dit-on, depuis la bataille de Wimpfen, 

jamais la hache ni les ciseaux des ouvriers forestiers n'a-

vaient touché, a en effet causé ici une sensation désagréa-

ble, et l'auteur de l'attentat, qui s'était toujours fait re-

marquer par son patriotisme fanatique, avait voulu punir 

le bourgmestre du sacrilège qu'à ses yeux ce magistrat 

avait commis. 

Le jeune homme appartient à une famille très honora-

ble. Ses antécédents sont purs, et jamais il n'a manifesté 

rien qui pût faire supposer en lui un , dérangement 

mental. 

Il a été mis au secret, et il rendra prochainement compte 

de sa lâche tentative devant les Tribunaux. 

Bourse de Paris du 27 nérembre 1&60. 

3 ©lO { ^u conaptant. D«c. 67 95.—Baisse « 40 c. 

1 ( Fin courant. — 68 —.—Baisse « 35 c. 

4 II» { ^u comPtant-D"c. 96 60.—Sans chang. 
1 \ Fin courant. — .— 

3 0|0 comptant 
Id. lin courant ... 

4 11.2 0|0, comptant 
Id. ûn courant... 

i lr2ancien,compt. 
4 0l0 comptant 
Banque de France.. 

1" cours. Plus haut Plus bas. Dern.cours 
68 25 68 25 67 95 67 95 
68 25 68 35 67 95 68 — 
96 65 96 65 96 60 96 60 

2852 50 

ACTIONS. 

Dern. cours, 
Comptant. 

Crédit foncier 955 — 
Crédit mobilier 750 — 

Crédit indust. et comm. 567 50 
Comptoir d'escompte .. 550 — 
Orléans 1378 75 
Nord anciennes 988 75 

— nouvelles 895 — 
Est 600 — 
Lyon-Méditerranée 907 50 
Midi 517 50 
Ouest 558 75 
Genève 375 — 
Dauphiné —■ — 
Ardennes anciennes ... — — 

— nouvelles 435 — 
Beziers , 85 — 
Bességes à Mais — — 

Dern. cours, 
«omptant. 

Autrichiens 500 
Victor-Emmanuel 392 
Russes — 

Sarragosse 563 
Romains — 
S. Aut. Lombard 470 
Barcelone à Saragosse.. 462 
Cordouc à Séville — 
Séville à Xérès — 

Nord de l'Espagne : 480 
Caisse Mirés 305 
Immeubles Rivoli 1.36 
Gaz, Ce Parisienne.... 836 
Omnibus de Paris 930 

— de Londres... — 
C* imp. des Voitures... 70 
Ports de Marseille,. . 405 

£0 

75 

50 

OBLIGATIONS. 

Dern. cours, 
oomptant. 

Obi. foncièr.l000 f.3 0)0 1010 — 
— — 500f.4 0[0 485 — 
— — 500f,30|0 457 50 

Ville de Paris 5 OtO 1852 1115 — 
— — 1855 475 — 

Seine 1857 230 — 
Orléans 4 0[0 

— nouvelles 
— 3 OiO 308 75 

Rouen 
— nouvelles 965 — 

Havre 
— nouvelles 

Nord 312 50 
Lyon-Méditerranée S 0i0 515 — 

— 3 OrO 312 50 
Paris à Lyon 

— 3 OlO 305 — 
Rhône 5 0(0 

— 3 0[0 

Ouest 

Dern. cours, 
comptant. 

305 
48 
297 

75 
50 

— 3 0(0 
Est, 52-54-56, 500 fr... 

— nouvelles, 3 0(0. 
Strasbourg à Bâte — 
Grand-Central 303 

— nouvelles, 
Lyon à Genève 303 75 

— nouvelles. 306 25 
Bourbonnais 308 75 
Midi 
Béziers 85 — 
Ardennes 301 25 
Dauphiné 305 — 
Bességes à Alais 
Chem. autrichien 3 0|0. 
Lombard-Vénitien ... 
Saragosse 272 
Romains 235 
Séville à Xérès 271 
Cordoue à Séville 

75 
306 25 

256 25 
255 — 

50 

25 
. 260 — 

1 Nord de l'Espagne 253 75 

— BALS MASQUÉS DE L'OPÉRA, — Samedi prochain, 29 dé-
cembre, 3° bal. Strauss et son orchestre. On exécutera l'al-
bum de 1861. Les portes ouvriront à minuit. 

«?.__ L'Escamoteur poursuit, à la Gaffé, son immense succès. 
Paulin Ménier est, sans contredit, le comédien le plus origi-
nal que nous ayons aujourd'hui ; chacune de ses créations 
est un type que le public veut voir : Beaujolais restera com-

me une de ses meilleures. 

— Aujourd'hui vendredi, au Casino do la rue Cadet, grand 

bal se prolongeant jusqu'à minuit. 

SPECTACLES DU 28 DÉCEMBRE. i 

OPÉRA. — Guillaume Tell. 
FRANÇAIS. — La Considération. 
OPÉRA-COMIQUE. — Barkouf. 
ODÉON. — Andromaque, le Jeu de l'Amour. 

ITALIENS. — 

THÉATRE-LVRIQUE. — Les Pécheurs de Catane. 
VAUDEVILLE. — Les Filles de marbre, Jobin, le Secret. 
VARIÉTÉS. — Oh! là, là, qu'c'est bête tout ça. 
GYMNASE. — La Dame aux Camélias, le Capitaine Bitterlm. 
PALAIS-ROYAL. — Le Serment d'Horace, les Erreurs. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Pied de Mouton. 
AMBIGU. — La Dame de Monsoreau. 
GAITÉ. — L'Escamoteur. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Les Massacres de Syrie. 
FOLIES. — Il pleut, il pleut, Bergère. 
THÉATRE-DÉJAZET. — Le Doigt dans l'œil.. 
BOUFFES-PARISIENS.. — Orphée aux Enfers. 
BEAUMARCHAIS. — Le Marchand de Parapluies. 
LUXEMBOURG. - L'Amoureux transi, un Coup de pinceau. 
DÉLASSEMENTS (Ancienne salle). — Soirées géologiques et as-

tronomiques de M. Rhode. 
CIRQUE NAPOLÉON. - Exercices équestres à S heures du soir. 
ROBERT HOUDIN (8, boul. des Italiens). — A 8 heures, Soirées 

fantastiques. Expériences nouvelles de M. Hamilton. 
SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre). — Tous les soirs à 8 h. 
CASINO (rue Cadet). — Bal les lundis, mercredis, vendredis et 

dimanches. — Concert les mardis, jeudis et samedis. 
VALENTINO. - Soirées dansantes et musicales les mardis, 

jeudis, samedis et dimanches. 
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VARIÉTÉS GH1RLRGIC1LËS. 

PROTHÈSE DENTAIRE. 

Inconvénients de la perte des DïHTS pour la 

santé et la beauté. 

Quelle que soit la cause qui ait déterminé la chute des 
Dents leur perte est toujours suivie dis plus graves in-
convénients ; — l'estomac souffre; — les digestions sont 
difficiles : — la prononciation est inexacte ; la physiono-
mie perd de sa grâce et du sa régularité, et offre bientôt 
tous les signes de la décrépitude et d'une vieillesse précoce. 

Aussi de tous temps et chez tous les peuple.':, à Home 
comme 'à Athènes et à Paris, a-t-on compris l'importance 
ou plutôt la nécessité de réparer, par des dents postiches, 

les premiers outrages que le temps ou les maladies ont 

faits à notre bouche. 
Lorsqu'el es sont fabriquées par un artiste adroit et m-

telli"ent. qu'elles sont assujélies d'une manière solide et 
ou'on a vaincu cette première gêne qu'occasionne par-

fois leur présence, les Dents artificielles non seulement 
imitent parfaitement les dents nalurellcs, mais encore 
remplissent exactement les mêmes fonctions que ces der-

nières. _ _,„_ 
De l'emploi des PIVOTS et des CROCHETS, 

leurs Dangers. 

Il y a vingt ans à peine, les personnes qui voulaient 

remplacer par des pièces artificielles les dents extraites 
ou perdues, hésitaient longtemps avant de se soumettre 
aux tortures de la vieille prothèse. Qu'on se figure l'effet 
que devaient produire ces plaques, ces pivots, ces cro-

chets, ces ligatures, tout cet attirail enfin de quincaillerie 

employé eneore aujourd'hui par quelques dentistes pour 

la fabrication et Y exploitation des dents au rabais. 

Indépendamment drs douleurs u'rocrs déterminées' 
par la pose du dentier, tout cet appareil métallique n a-
vait-il pas pouf résultat i\'ensanglanter la bouche, de cor-
rocier et de déchausser les lionnes dents, de les scier et do 

gêner tous les mouvements do la mâchoire. 

Nouveau Système Dentaire. Ses Bienfaits. 

Avec les pièces artificielles inventées et perfectionnées 
par moi, plus de douleur, plus tl'opé: atioa, plus de mau-
vaise odeur ; plus de crochets, ni de picots ; plus d'abcès, 

plus d'ulcérations ni d'engorgements produits par l'usage 
continu des plaques à'élaln, de Maillechort, de plomb ou 

de vulcanite. 
Toute personne étrangère à Vart du dentiste peut elle-

même ôter et mettre ces pièces avec aulant d'aisance et 
de facilité qu'une bague au doigt. L'exécution et la pose 
du denlier n'exigent jamais plus do 24 heures, quels que 
soient le nombre des dents, l'importance ou la difficulté 

du travail. 

Beauté et inaltérabilité des Dents. 

Les dentiers fabriqués d'après les anciens procédés, et 

surtout ceux qu'on vend à raison de 4 et 5 fr. la dent, 

ont tous le delaot de jaunir, de noircir, de se décompo-

ser, ou de casser : ce qui met ainsi les personnes qui les 

portent dans la nécessité Je recourir souvent au dentiste 

pour les réparer ou les l'aire remplacer. Dans le but d ob-

vier à cet inconvénient, aussi désagréable que dispen-

dieux, je viens après bien des eBsiis, do découvrir pour 

la fabrication des dents artificielles, une matière inoxyda-

ble, légère, solide, incorruptible, el qu'on a déjà surnom-

mée avec raison la rivale de la nature. 

leur Durée; et leur Solidité. 

Par Yinallérabililé de la matière que j'emploie, et par 

leur mode d'ajuslemenl, mes dentiers, soit partiels, soit 

complets, sont légers; commodes et doux aux g<-ncivC3 ; 
ils ne donnent jamais d'odeur, et conviennent surfout aux 

personnes nerveuses, irritables, à celles qui ne peuvent 

supporter aucune gêne, ni aucun embarras dans la bou-

che; co sont les seuls enfin, de l'avis unanime des Mé-

decin et des Corps savants, qui facilitent la prononciation 

et la mastication, et offrent les véritables garanties de 

succès, d'économie et de progrés. 

THÉRAPEUTIQUE DENTAIRE. 

Maux de Dents. — Dangers de l'Extraction. 

Quelque dextériié qu'on apporte à Y extraction d'une 

dent, cette opération est toujours douloureuse, et souvent 

même très dangereuse. Ainsi, il peut arriver que, par un 

mouvement de la personne ou par une mauvaise applica-

tion fie. l'instrument, on arrache une bonne dent il la place 

de la mauvaise. . 
Dans beaucoup de circonstances, on a vu les accidents 

les plus graves, lui» que la lésion îles joue- et de la langue, 

la meurtrissure et la tliehln\re «le* t'oneiecs, -in fracture 

des alvéoles, el par suile des hémorrh.tgks très fortes, 

produit» par l'extraction d'une dent. 
' Maigre l'habit t<'< «lu dènlisle", celle opération détermine 
toujours des désonlrcs notables dwfi tout fi système ner-
veux; quelquis personnes s'évanouissent; d'autres, plu* 

imi'ie.-sionn .il îles, les femmes nerveuses surtout, éprou-
vent un tremblement universel, «lu* attaques d'épilepsie, 

et parfois même une espèce de tétanos. 

Traitement des Dents malados ou gâtées. 
Mixture odontalgique (1 1, 

Ce traitement consiste dans 1 application sijr les dents 

cariées d'une préparation destinée a. caulériser le nerf 

denlaire, à ariêter VA suppuration de la carie, et à rendre 
ainsi les dents douloureuses complètement insensibles au 

contact de foift, du froid, ou des aliments. 
D'un goiit agréable, celte mixture ne contient aucune 

substance nuisible ou dangereuse, et n'a pas l'inconvénient 
de lu filer tes lèvres ni les gencives, comme Imites les pré-
parafions vendues dans les officines de phurmaeie, ou lus 
divers pans: monls avec la créosote, les acides nitrique, 

sulfuriqite, l'acide arsénieux, etc.. 

(I) Prix du flacon : 6 fr., avec la brochure explicative, 

rue Saint-Ilonoré, 255. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

DIVERS 
Etude de 35" Ernest MOREAU, avoué a Pa-

ris, place Royale. 21 

Vente sur licitâtion. au Palais-de-Justice. a 1 a-

ris, deux heures de relevée, le mercredi 9 janviei 

1861, en cinq lots, savoir: 
1er']

ot
 _ Jj'une grande PROPRIETE d une 

superficie de Û.958 mètres environ, divisée en 

deux parties comprenant chacune une maison avec 

jardin ensuite et dépendances, sise a l ans petite 

rue de Reuillv, 8 et 10. - Mise à prix, (0,000 ir. 

oe i
0

t _ J« D'une H A ISO* avec terrain et 

dépendances, sis à Paris (aux Ternes), ancienne-

ment Neuilly, rue des Dames, passage dit Lite-

Lamoureux, 2, et 2° d'un IBBHUX «1 une su-

perficie de 288 mètres environ, sis a 1 ans (aux 

Ternes), ancienne commune de Neuilly, rue de la 

Chaumière. — Mise à prix, 18,000 fr. _ 
3» i0t D'une HAJSOX avec vaste jardin 

et dépendances, sise à Âubervilliers (Seine), rue 

des Noyers. — Mise à prix, 10,000 fr. . 
h ^t _ D'une MAISON avec terrain a usage 

de marais et dépendances, d'une superficie; de 

4 615 mètres environ, sise à Pans, ancien bamt-

Mandé, chemin de Montempoivre ou rue desMar-

quottes ou Mariette* — Mise à prix, 12 000 ». 

5. i
0

t. _ Et d'une MA a SOS avec jardinet dé-

pendances, sise à Paris, ancien Saint-Mandé, ave-

nue du Bel-Air; 55. — Mise à prix, 12,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

t" A 11e Emes» MOREAU, avoué à Pans, 

21. place Royale, dépositaire d'une copie de l'en-

chère- ï° à M« Brémard, avoué colicitant, rue 

Louis-le-Grand. 25; 8* à M» De Madré, notaire à 

Paris, rue Saint-Antoine, 205; 4° et sur les lieux. 
.(1457) 

COMPTOIR m !E CRÉDIT 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

AVEC WWtlii) 
sis à Paris, rue d'Amsterdam, 80, à vendre à l'a-

miable ; contenance 350 mètres. 

S'adresser à M0 RAYE AU, notaire, rue Saint-

Honoré, 163. (1464), 

V. C. BONNARD et G». 

MM
;

! les actionnaires du Comptoir central 

«Se Crédit V. C. Bonnard et Cc, rue de la Chaus-

sée-d'Antin, 53, sont convoqués en assemblée 

générale ordinaire et Extraordinaire pour le jeudi 

31 janvier prochain conformément aux articles 

5î Whl "des statuts. 
. La réunion aura lieu à la salle lier/, rue de la 

Victoire., 48, à trois heures précises de l'après-

midi. 
Pour en faire partie, il faut (HIT porteur et pro-

priétaire "d'au moins vingt-cinq actions, et les 

avoir déposée! au plus tard, au siège do la socié-

té, contre récépissé, cinq jours avant l'époque 

indiquée pour la réunion. 

On pourra s'y faire représenter par des fouilés 

de pouvoir ayant eux-mêmes le droit de voter. 

Les actions peuvent être déposées dans le même 

délai «le einq jours : 
A Marseille, chez MM. V. C. Bonnard et C*, rue 

Mission-de-France, 2 ; 

A Rouen, chez M. Besombes, rue Impériale, 90. 

N. lî. MM. les actionnaires sont priés de Àéapo 
ser toutes les actions en leur pouvoir, afin d'évi-

ter la remise à quinzaine prévue par l'article 57 

des statuts. 
(3903) Le gérant V. G. BONNARD et (>. 

des statuts, aura lieu à Paris, au siège de la so-

ciété, rue de la Chaussée-d'Antin, 59, le mardi 29 

janvier 1861, à midi. (3905) 

CrVm^ïSITEl liH^r/fr: 

Imp. SIMON f, p. des 'Victoires et r. Vide-Gousset, 4. 

nom im»^».iûu ,0mm l M iul .(38T2) 

MÉDECINE mm 
sont jiriscs avi>c facilité, 

sans changer de régime, 

elles offrent un purgatif r 

cins comme le plus doux, 

cile à prendre. La dose 1 

Neuve-dis-Petits-Chanips, 

pharmaciens dépositaires. 

Six capsules ovoïdes en 

représentant, la force, 

méin ' en mangeant et 

Sous un petit volume, 

Bel, préféré «les mé«|e-

le plus sûr, le plus fà-

fr. — Chez Laroze, nie 

20, Paris, et tous les 

(3821) 

HAUTS FOURNEAUX E'ff 

MM. les porteurs d'actions de la société anony-

me des Hauts Fouriirativ ex Ferges» rte 

Demain et rt'Anxin sont prévenus que l'as-

semblée générale annuelle prescrite par l'article 

30 et conformément aux articles 31, 34, 36 et 37 

HUILE DE NOISETTE rStïe^1' 
cheveux, pour les vivifier, remédier à leur séche-

resse et atonie. Le flacon, 2 fr. chez LAROZE, rue 

Neuve-des-Petits-Champs. 26, et les parfumeurs 

et coiffeurs. (3822) 

ISÎLITÉ DE LÀ FEMME 
constitutionnelle ou accidentelle, complètement 

détruite par le traitement do Mm4 Lachapelle, 

maîtresse sage-feinme, professeur d'accouche-

ment. Consultations tous les jours, de, trois à cinq 

heures, rue Monthahor, 27, près les Tuileries. 

.(3796) 

111 le plus agréable et le plus ef-

LE ri sminr mm est i« CHOCOLAT à ta 
magnésie de DESBR1ÈRE. rue Le Peletier, 9. 

(3795)* 

mwunjuui vatm m* 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE. 

GOSSE ET M/1RGHAL, LIBUAIRES DE L,V (lotit; DE CASSATION, 

Place DaupUlne, 11. — Parts. 

(PES) et des Effets de commerce, par 

Eoiais S!o^»g^^s<l;E•, avocat, à la Cour LETTRES DE CHANGE. inpériale de Pt;ris. 2e édition, revue, 

;orrigée et augmentée. 2 vol. in-8°, 16 fr. 

ASSIJKAÎN'CES 
FAILLITES ET BANQUEROUTES 

(TRAITÉ GÉNÉRAL DES), par I. Alanzef, avocat, chef 

de bureau au ministère de la justiee. 2 volumes in 8°. 15' fr. 

Furmulai 

te g-'n«Wàl 

et raison-

néfde législation, de jurisprudei ce et de doetnne; par M*. Iiaroqne-KuleNyuel, avocat, ancien 

rédacteur de la Gazette des Tribunaux de commerce. 2 yol. in-8°, 1860, 11 fr. 

COMPAGNIE M COElli DE FER 

DjE PARIf II | ÎQH E r A LA MÉDITERRANfi 
SECTION SUD DU RESEAU, 

RUE LAFFITTi:, 17. 

luoitTissEiiuvr mm ûÈkjH miPRUriTs 3 0/ 
"( 1857—1858 et 1859—1860. ) 

1" TIRAGE. 

«S5 Déeemlire 18«50. 

delà 

te 
d'ace 

Seal 
ni'ési 

juge' 

aiinu 

per 
coloi 

àl'ét 

NUMÉROS 

des ' 

OBLIGATIONS 

SORTIES. 

es 

o 

NUMEROS 

des 

OBI-ÏGATÏOIffS 

I SOUTIKS 

ta 
ce 
C2 

O 
K 

NUMÉROS 
des 

OBLIGATIONS 

SORTIES. 

1er Emprunt. — 1,019 Obligations. 

Report. 340 Report. 

Il,;.i3i à 11,483 100 211,384 à 211,483 100 411.381 h 111,18'.; 

97,999 à 98,668 70 297,999 a 298,068 70 497,999 à 498,068 

111,384 à 111,483 100 311,384 à 311,483 100 511,384 à 511,483 

197/J99 à 198,068 70 397.999 à 398,067 69 597,999 à 598,068 

A reporter. 340 A reporter. 679 TOTAL. 

2e Emprunt. — 1,019 Obligations. 

611,179 

Report. 339 Report. 

à 641,278 100 841,179 à 841,278 100 1.011.179 à 1,041,278 

697,888 à 697,956 69 897,888 à «897,957 70 1.097,888 à 1,007,957 

741,179 à 741.278 100 941,179 à 941,278 100 1,141,179 à U 11,278 

797.888 à 797,957 7li 997,888 à 997,957 70 1,197,883 à 1,197,957 

A reporter. 339 'A reporter. 679 TOTAL. 

Id 

Iflépéc 

61? 

dans les bureaux de la compagnie : 

A PAIUS, rue Laffitte, 17. 

A LYON, rue Impériale, 33.-

A MARSEILLE, à la gare du chemin de fer. 

ETRElMIVES. 
Quoi de plus convenible à tif&ir poy 

élrennes qu'un article qui, tout à Info», 
fl ille le goût et convient à la santé! 

Tel est le PL'll CACAO de la sociÉTï 

HOLLANDAISE, tireveléc s. y. d. p. « t honorée «l'une médaille d'or. Ce produit, éminemment nulrilif, est desd'ne I 
remplacer tous les chocolafs dans l'alimentation. Aussi les médecins recommanilenl-ils de prélérence le PUUfACM) 
aux chocolats, dont la compo-ilion n'est pas toujours exempte d'un mélange de matières étrangères. 
Comptoir spécial de laSocie^ Hollandaise, pass. Vivienne, 37. Dépôt chez les principaux marchands de comesti* 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

TEHTESPAit ill'i OKITÉ OL JUSTICE. 

Le 28 décembre. 
En l'hô lel desCo m ni issaires-Prisenrs, 

rue Rossini, 6, 

Consistant en : 
9019— Habillements de femme, ser-

vice en porcelaine, tables, etc. 

Le 29 décembre. 
9020— Armoire à glace, table, fau-

teuils, chaises, calorifère, etc. 
9021— Bibliothèque, glace, lampes 

flambeaux, vases, literie, etc. 
9022— Table, glace, pendule, vases, 

commode, fauteuil, poêle, ele. 
9023— Machine i vapeur, alambics, 

fourneaux, absinthe, etc. 
9024— Tapis, armoire à glace, buffet-

étagère, table à ouvrage, etc. 
9023—Tables, tréteaux, poêle, fours, 

éloUffoirs, horloge, ete. 
9026— 3 comptoirs, un fort lot d'ar-

% ticles de papeterie, etc. 
9027— Comptoir, garnitures de car-

rosses, 100 cocardes en cuir, etc. 
9028— Bureau, carlonnier, cartons, 

bibliolhèque, glaces, etc. 
9029— Tables, chaises, pendules, can-

délabres, glaces, etc. 
9030— Voiture à i roues dite coupé, 

autre voiture dite coupé (le chaise. 
9031— Tables, secrétaire, commode, 

toilette, fauteuils, chaises, etc. 
Rue de Courcelles, 3. 

9032— Commodes, bahut, tables de 
nuit, etc. 

Rue Scipion, II. 

9033— Bureau,tabfe à ouvrage, ^laee, 
voiture, 1,000 cruchons, etc. 

Rue Lamartine, 10. 
S034—Divers usfensiles de ménage, 

poterie, verrerie, etc. 
Rue de Fourey-Saint-Antoine, 12. 

9035— Tables, armoires, Commodes, 
comptoirs, montre vitrée, etc. 

Paris (La Villette), 
rue des Ardennes, 17. 

9036— Forge, étaux, enclumes, souf-
flets, machines, meubles. 

Passage Saulnier, 15. 
9037— Tables, commodes, fauteuils, 

armoire, chaises, etc. 
Boulevard de Strasbourg, 39. 

9038— Comptoirs, montres vitrées, 
gravures, pendule en marbre, etc. 

Paris (La Chapelle), 
rue Neuve-dn-Bon-Puits, 13. 

9039— Tables, commode, buffet, hor-
loge, glaces, cadres, etc. 
Rue Grenier-Saint-Lazare, 16. 

90»—Comptoirs, balances, colons, 
soies, fauteuils, tables, poêle, etc. 

Rue de Marseille, U. 

9041—Tables, chaises, buffets, chif-
fons, ferraille, et r, 

 Paris (La Villette), 
rue de Flandres, 16. 

90'i2—Comptoir, mesures, fonfaine, 
cadran, nOrlogé, glace, etc. 

Rue Pierre-Lt!vée, 4, 
9043— Chaudières, étaux, enclumes, 

bascule, presse à copier, etc. 
Itue de Cbaronne, 26. 

9044— Presse à copier, bureau, poêle, 
- pendule, chaises, tables, etc. 

A Clichv-la-darenne, 
sur la place publique. 

9045— Voilure, c&iirioletj brouelle, 
poterie et vaisselle, etc. 

A Montreuil. 
sur la place de la commune. 

9046—Chemises, pantalons, paletot, 
fusil de chasse, pistolets, etc. 

1 La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
n il huit cent soixante, dans trois 
tes quatre journaux suivants : le 
Moniteur universel, la Gazette des 
tribunaux; le Droit, et le Journal gé-
néral d'Afliclics iil Petites Alficlies. 

SOCIETES. 

Cabinet de M. Ch. FILLEUL; succes-
seur de son père, boulevard Saint-
Martin, 67. 

D'un acte sous "signatures privées 
en date à Parisi du vingt-quatre dé-
cembre nul huit cent soixante, enre-
gistré, il appert : Qu'il a été formé 
une soeiélé en nom collectif cuire: 
I» M. Arsène-Pierre-Albert OGMEIt, 
négociant, demeurant h Paris, pas-
sage de la Bonne-Graine, 15 ; 8» M. 
Charles Achille BOURDON, employé 
au chemin de fer d'OiTéans, demeu-
rant a Paris, rue de Lyon, 35 ; 3" M. 
l'rançois-Gaudisque-Jàcques <SOU-

BERT, coiffeur-parfumeur, demeu-
rant à Paris, faubourg Saint-Antoi-
ne, 98, sous la raison sociale; 
OGNTËR et BOURDON ; ladite société 
sat formée, pour douze anuées con-
sécutives gifi commenceront le pre-
mier-janvier mil huit cent soixante 
et. un, et aura pour but l'achat et la 
vonfe de toutes sortes de déchets de 
laine ; le siège social est rue Popin 
court, 4. MM Ognier et Bourdon au 
ront seuls la signature sociale. 

Pour extrait: 
(5306) Le mandataire : Ch. Fli.i.Eri. 

sous là signature de son co-associé, 
sera nul et demeurera à la charge 
personnelle de l'associé qui l'aura 
contracté, lequel sera passible en 
outre, envers son co-associé, de tels 
dommages-intérêts que de droit. La 
durée «Le la société est fixée à dix-
sept mois et vingt trois jours, qui 
commenceront à courir le sept jan-
vier mil finît cent soixante et un, 
pour expirer le premier juillet mil 
huit cent soixante-deux. 

Pour extrait. 
Approuvé l'écriture : 

G.-D. DL'FOND, veuve REAL, 

Approuvé l'écriture : 
(3301) E.-L. REAL. 

D'un acte sous seing privé, en date 
à Paris du vingt et un décembre mil 
huit cent soixante, enregistré à Pa-
ris le vingt-deux du même mois, 
!'• 129, verso, cases 4 il 8, aux droits de 
quatre-vingt-treize francs cinquante 
centimes, premier bureau, 

il appert : 
Que M»' Geneviève - Désirée DU-

FQNfl; veuve de M. Louis-Bigobert 
RKAL, négociante, demeurant à Pa-
ns, rue ,Co<[-Iiéron, 13, et M. Einile-
I.ouis REAL, négociant, demeurant 
également à Paris, rue Coq-Héron, 
15. ont formé une société en nom 
collectif sous la raison sociale : 
Veuve REAL et fils, pour l'exploita 
lion d'un fonds de commères de 
gaînier. Le capital social est fixé à la 
somme de dix-huit mille francs. Le 
siège de la société est élabli à Paris, 
rue Coq-Héron, 15. Chaïuin des as-
sociés aura la signature sociale, 
dont il ne pourra faire usage que 
pour les atfaires «te la société. Tout 
engagement pris pour le compte de 
Ja soeiélé, consistant eu commande 

de marchandises, souscriptions et 
endossement de billets à ordre, ou 
acceptation de mandats, devra être 
signe par les deux associés ; en 
conséquence, tout engagement qui 
aurait été pris par l'un des associés 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt-six décembre 
mil huit cent soixante, où il a été 
enregistré, 

H a été extrait : 
MM. Louis BUFFET el Jean-Bap 

liste LAMBERT forment une société 
en nom collectif sous là raison 
L. BUFFET et LAMBERT, pour la 
fabrication et la vente des instru-
ments de musique. Sa durée sera île 
cinq, dix ou quinze années entières 
à compter du quinze de ce mois ; il 
y a faculté réciproque de la faire 
dissoudre à l'expiration de la pre-
mière ou de la deuxième période, 
en prévenant au moins six mois d'a-
vance. Le siège social est établi à 
Paris , rue Vieille-du-Teniple, 110. 
La signature sociale appartiendra 
aux deux associés individuellement 
mais l'usage en est très expressé-
ment limite à la correspondance et 
a l'acquit des factures, aux lettres 
chargées et k l'acquit des mandats 
sur fa poste. Tout engagement de 
payer ou de rembourser n'obligera 
la société, même envers les tiers, 
qu'autant qu'il sera signé par cha-
cun des deux associés et de son nom 
privé. 

LAMBERT. 

(8303) L. BUFFET 

Cabinet de M. L. TRÉPASSÉ, rue de 
Rougemont, 7. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait triple à Paris, le seize décembre 
mil huit cent soixante, portant celte 
mention : Enregistré à Paris le vingt 
et un décembre mil huit, cent soixan-
te, folio 127, recto cases 1 à 3, reçu 
cinq francs cinquante centimes, 
dixième compris, signé le receveur, 
il appert: Que 1» M Jean-liaplisle 
Jlot'ItGUET, armurier, déhiéurant à 
Paris, rue Saint-Germain-l'Auxer-
rois, 84; 2" M. Emeriquc tiOXHEt'It, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
des Vioux-Augustins, 16; 3» et M. 

Achille WEIL, aussi négociant, de 
ineiiiant également à Paris, rue îles 
Vieux-Augnstins, 16, ont formé en-
Ire eux, pour quinze années du jour 
de l'acte, une société en nom collec-
lifsous la raison : MOUItGUETct C'», 
avanl pour.objet l'exploitation d'un 
brevet d'invention d'un svstèine 
d'arivtes aiguBs et en saillie d'ans les 
canons d'armes à feu, ensemble de 
tous brevets d'addition et de perfec-
tionnement, la fabrication îles ca-
nons et la confection totale de l'ar-

me ; que le siège de la société sera à 
Paris, rue des Vieux-Augustins, 16, 
et la fabrique à Saint-Elienne ; ctue 
chacun Ides associés aura la signa-
ture sociale, mais qu'il ne pourra en 
faire usage que pour les besoins de 
la société ; que toutes conventions 
d'une importance de plus de mille 
francs ne seront valables et n'enga-
geront la société qu'autant qu'elles 
auront été signées et approuvées par 
deux des associés au moins, et que 
les brevets dont. ;est ci-dessus ques 

formée entre M. Nicolas MOREAU, 
marchand de vins limonadier, de-
meurant à Paris, rue Saint-Nicolas-
d'Aiitin,39,etunedeuxiôme personne 
dénommée audit acte, sous la raison: 
MOREAU et C1, ; elle a pour objet 
l'exploitation d'un établissement Se 
marchand de vins limonadier avec 
hôtel meublé, sis à Paris (Batignol-
lesî, avenue de Clichy, 125, où sera 
le siège social. Celle"société sera en 
nom colleclif à l'égard de M. Mo-
reau seul gérant responsable, et en 

a Ai !>.«,„...,] ,1» ' .. ,1 lion ne pourront êlre cédés en tout i commandite à l'égard de la lieu iè 
ou en partie qu'avec le concours mu- j me pei'sonne dénommée audit acte, 
fuel ef simultané des trois associés. 

Pour extrait ; 
(5312) TRÉPASSÉ, mandataire. 

Aux termes d'un acte sous signa 
turcs privées, en data et mentionné 
fait double à Paris, le vingt décem 
lire mil huit cent soixante, enregis-
tré, la société en nom collectif sous 
la raison sociale: VIGNES lils et 
THIERRY, qui a été formée entre M 

Louis VIGNES, fabricant d'appareil 
à gaz, demeurant i Paris, rue Sont 
flot, 13, et M. Eugène THIERRY, as 
socié négociant, demeurant à Paris, 
rucVavin,4l,pourroxploilalionfl'uné 
fabrique d'appareils à gaz, suivaul 
aulre acte sous signatures privées, 
en date à Paris, du huit février mil 
huit cent soixante, enregistré et pu-
blié conformément à la loi, est et 
demeure dissoute à partff du pro 
mier janvier mil huit cent soixante 
el un. A compfer du même jour M. 

Vignes reprend seul et pour son 
compte personnel l'exploitation de 
ladite fabrique d'appareils à gaz. 

Pour extrait : 
(5310) MISSA, mandataire. 

Enlre les soussignés : I" M.Louis 
MOREAU, négociant.et dame Jeanne-
Antoine CHAPITEY, son épouse.qu'il 
autorise à l'effet ci-après, demeurant 
ensemble à Paris, rue, d'Enghien, 
22, d'une pari ; 2» et M. Jules MO-
REAU, aussi négociant, demeurant 
à Paris, passage des Petites-Ecuries. 
22, d'autre pari ; il appert, d'Un acte 
sous signatures privées, du vingl 
deux décembre courant, enregistré 
Oue la soeiélé en nom colleclif exis-
tant entre les susnommés rue d'En-
ghien, 22, sous la raison sociale: 
MOREAU frères et C", pour la fabri-
cation et le commerce, en gros des 
chemises, ainsi que la vente des de-
vants unis cf brodés, est, d'un com-
mun accord entre eux, prorogée aux 
mêmes clauses et conditions que 
elles insérées dans l'acte constitutif 
le leur société, pour deux nouvelles 

années qui ont commencé à courir 
le premier novembre dernier, pour 
finir le premier novembre mil huit 
cent soixanlc-deux. 

Pour extrait : 
L. MOREAC, 

(3309) CHAPITEY f™" MOREAU. 

Cabinet de M. E. LAMOUCHE, rue de 
lianibuteau, 20. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris, le vingt-quatre dé-
cembre mil huit cent soixante, en-
registré, appert: Une société a été 

Sa durée est de cinq années à partir 
«lu vingt-cinq décembre mil huit 
cent soixante. L'apport du comman-
ditaire est de deux mille francs. 

Pour extrait : 

(5305) E. LAMOUCHE. 

Cabinet de M. J. HILPERT, rue de 
Caumartin, 69. 

D'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris, le vingt-quatre dé-
cembre mil huit cent soixante, en-
registré, il appert : Que MM. Marie-
Jutes PETITCOLIN, graveur en taille 
douce, demeurant à Paris, rue Saint-
André-des-Arls, 52, et Pierre-Louis 
CHAUMONT, même profession, de 
mourant même ville, rue du Fau 
bourg-Sainl-Marlin, 39, ont déclari 
dissoute, à partir du trente et un dé 
cembre mil huit cent soixaute,la so-
ciété formée entre eux par acte sfjtte 
seiug privé du quinze janvier mil 
huit cent cinquante-cinq, enregistré, 
pour l'exploitation eu commun de 
la gravure en taille douce et du des-
sin, avec siège à Paris, rue Saint 
Andi'é-des-Arls, 33, et sous la raison 
sociale : J. PETITCOLIN et L CHAU 
MONT; et que la liquidalion en ser; 
faite par les deux associés, tous pou-
voirs étant donnés au porteur d'un 
extrait. 

5302) J. HlLl'ERT. 

D'un acte sous signature privée, 
en date à Paris du quinze décembre 
mil huit cent soixante, enregistré le 
vingt-six décembre courant, aux 
droits de cinq francs cinquante cen-
times, il appert que: La société en 
nom collectif, constituée enlre M. 
GRUMBACH et M"' MOONEN, fabri-
eanfs de passementerie, sous la rai-
son : MOONEN et GRUMBACH, el 
dont le siège à Paris était rue du 
Roule, 16, est et demeure dissoule à 
arlir de ce jour quinze décembre. 
I11" Moonen est nommé liquidateur. 
Pour extrait : 

L. GRUMBACH, 

(5304) H. MOOXEN. 

Etude de M" PETITJEAN, agréé, rue 
Rossini, 2. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait en triple à Paris le vingt-quatre 
décembre mil huit cent soixante, 
enregistré le vingt-six même mois, 
folio 137, recto, cases 2 à 6, par le 
eceveur, qui a perçu les droits, en-

tre M. Joseph-Jean CONTAT-DES-
FONTAINES dit DORMEUIL, démen-
ant à Paris, rue Monlpensier, 38, 

d'une pari ; et I" M. Henri DUPON-

CHEL. demeurant à Paris, rue Neu 
ve-Saint-Augustin, 47; 2" M. Jean-
Baptiste-Louis-Georges BENOU, de-
meurant à Paris, rue Taranne, 4, 
d'autre part ; 

Il appert : 
Qu'il y aura société en nom col-

leclif entre les susnommés, pour 
l'exploitation à Paris du théâtre du 
Vaudeville; — que la durée «le celle 
société sera la même que celle fixée 
par l'autorisation ministérielle du 
dix décembre mil huit cent soixante, 
c'est-à-dire de six années, à partir 
de cette époque; qu'elle sera proro-
gée seinblablement, le cas échéant, 
d'un délai égal à celui pour lequel 
fadile autorisation ministérielle se 
trouvait elle-même prorogée; —que 
le siège social sera à Paris, rue des 
Fillcs-Saint-Thomas, 4 ; — que la 
raison sociale sera : CONTAT-DES-
FONTAINES el Compagnie; — que 
la signature sociale appartiendra 
aux trois associés, mais qu'ils n'en 
pourront fdre usage que pour les 
besoins el affaires de la soeiélé. Tous 
actes, pour cire opposables à la so-
ciété, devront êlre revêtus de la si-
gnature de chacun des associés, et 
ce, à peine de tentes perles,dépens, 
domniagcs-inlérèts, de dissolution 
contre le contrevenant, et même de 
nullité vis-à-vis des tiers. 

Pour extrait : 
(3311) PETITJEAN". 

TRIBUNAL M COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 26 mie. 1860', qui 
déclarent la faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur JONNARD (Gustave), né-
goc, demeurant à Paris, rue Sainl-
Mare-Faydeau, 5; nomme M. Bou-
dant! juge commissaire, et M. Hé-
caen, rue de Lancry, 9, syndic pro-
visoire |N° 17892 du gr.l. 

Du sieur BRIFBOZ (Joseph), nég. 
en articles de chapellerie, demeu-
rant à Paris, rue de Rambuleau, 8; 
nomme M. Bouilault juge-commis-
saire, et M. Richard Grisou, passage 
Saulnier, 9, syndic provisoire (N" 

17893 du gr.). 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 

d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM. 

les créanciers : 

Du sieur ARTUS, grainetier à Vau-
girard, rue de Vaugiranl, 43, entre 
les mains de M. Breuillard, plaee 
Bréda, n. 8, syndic de la faillite |N° 
8749 du gr.); 

Du sieur HAAS, anc. boulanger à 
Charenton, rue des Carrières, n. 43 
entre les mains de M. Crampel, rue 
St-Marc, 6, syndic de la faillite (N« 
17722 du gr.); 

Des sieurs Alphonse et Stanislas 
RIGOY, nég. en vins et spiritueux, 
rue de Flandres, h. 36, La Villette, 
s.ous la dénomination S. Gigoy et C", 
entre les mains de M. Battarel, rue 
de Bondy, n. 7, syndic de la faillite 
(N- 17648 du gr.); 

Du sieur VITTE (Alexandre), nul 
de vins, rue de Trévis-c, 8, enlre les 
mains de M. Beaul'our, rue Montho-
lon, 26, syndic «te ta faillite (N° 17527 

du gr.); 

Du sieur SP1LMANN (Antoine), 
brasseur, rue des Poissonniers, 53, 
Montmartre, enlre, les mains de M. 
Millet, rue Mazagran, 3, syndic de 
la faillite (\» 17791 du gr.); 

De dame DE CLERMONT (Aglaé 
Regnaull), modiste, rue Bourdaloue, 
9, entre les mains de M. Devin, rue 
de l'Echiquier, 12, syndic de la fait 
lile (N° 17810 du gr.); 

De la société Théodore DE WALD 
NER DE FREUNDSTEIN et C", pour 
l'exploitation des mines de Heid -
berg, dont le siège est rue de Hanô-
vre, 6, dont Théodore de Walduer 
est seul gérant, entre les mains de 
M. Beauluur, rue Monlholon, n. 26, 
syndic de la faillite (N° 17797 du 
gr.); 

De la société CANTELOU et HA-
COT, nuls de charbons, rue St-Do-
minique-St-Gorniain, 211, composée 
de Pierre-Gusfave Cantelou et Jean-
Marie Hacpt, entre les mains de M. 
Kneringer, rue La Bruyère, 22, svn-
dic de la faillife (N'° 17798 du gr.); 

Du sieur FEQUANT, anc. agent de 
change près la Bourse de Paris, de-
meurant rue Richelieu, U.àJ2, enlre 
les mains de M. Pihan de-Ta Forest, 
rue de Lancry, n. 43, sxndic de, la 

faillite (N° 17740 du gr.); 

Du sieur SORRË-DELISLE (Alfred-
Emile), mercier, rue Vivienne, 31,1 
entre les mains de M. Pluzanski, rue 
Ste-Anne, n. 22, syndic de la faillite 

(N" 17749 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé à 
la vérification el à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

Je m 

ventior 

l'empei 

verbal 

îdiaiig 

Notn 

rances. 

Le 21 

sorti il( 

officiel! 

cortège 

terie di 

coulies 

nets. 

Le t: 

portés 

corps; 

quin e' 

fanteri 

garniss 

Aie 

et à ch 

(Micki 

Tribun 

arriver 

pie pli 

QUÏ 

la sali 

ij'ai vi 

au-de 

à pi et 

la sali 

et je I 

 ■ ' .toyer 

' Cl INCORDAT PAR ABANDOND'iCflJ'aï
 a

j 
REPARTITIONS. 1 ■ 

MM. les créanciers véi'ifwe|*
; 

mi's de la société ARLACTQ 
RIX, commission»., rue * '" 'J ™ 

the-St Honoré, 12. pe»«l;£ MX 

senler chez M. Chevallier,«donné 
rue Bertin-Poirée, 9, pour «X

é 

un dividende de »P%M£8r 
mière répartition de taeiu» pier, 
donné (N° 15332 du gr.).

 Br
 ciers i 

rue de l'Echiquier, 12, P'»u ,,,;» l'ffllpl 
un dividende de 23 lr...3|- ; ,„„, l

es a 
unique répartition (le 1««" , ™ 
donné (N° 16550 du gr.). "ape 
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RÉPARTITION, Cha 

MM. les créanciers yérif U«evoi 
niés du sieur TERRA»' ;

11((
pli la

 m 
lissus, rue St-Magloire, i, I

 fcIl
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présenter chez M. Dm u . ffiflZ"" 
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m, 26 décembre. , 'Don failli. 

Du sieur H1VIÈRE i^p 
devins,rueSt-Arttoin«.™'

 f 

""m'soun-LHERMlTTE^Sf 
trepr. de constructions 

rue des Princes, 

ASSEMBLÉES DO M»*^ 

Messieurs les créanciers du sieur 
OPPE1NHE1M (David), oommissionn. 
en marchandises, faubg Poissonniè-
ne, 39, sont invités à se rendre 
le 2 janvier, à 12 heures très pré-
cises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des créanciers, 
pour prendre part à une délibéra-
tion qui intéresse la masse des créan-

ciers. 
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L'un 

Enregistré à Paris, le 

.Reçu deux francs vingt centimes. 
Décembre 1860. F* IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le n* 

Pour légalisation de la Signature 
Le maire du 9" arrondissemeui 
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